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EXPOSÉ DES MOTIFS

1. Cordées de la réussite – année universitaire 2025-2026

L’appel à projets 2025-2026

Initiées  en novembre 2008 et  déployées,  aujourd'hui,  sur  l'ensemble  du territoire  national,  les
Cordées de la réussite visent à faciliter l’accès à l’enseignement supérieur du plus grand nombre
en créant un continuum d’accompagnement de la classe de 4e au lycée et jusqu’à l’enseignement
supérieur pour les collégiens et lycéens issus de milieux modestes. Les projets mis en œuvre se
traduisent  par  le  déploiement  d’un  programme  d’actions  permettant  le  changement  des
représentations  et  la  lutte  contre  les  idées  reçues  relatives  à  l’orientation  scolaire  et
professionnelle.  Se  déroulant  sur  toute  l’année  scolaire,  le  projet  peut  avoir  une  envergure
interdépartementale  ou  interacadémique. Sont  éligibles  les  établissements  d'enseignement
supérieur  (grandes  écoles,  universités)  ou  les  lycées comportant  une classe préparatoire  aux
grandes écoles (CPGE) ou une section de techniciens supérieurs (STS).

L’appel à projets pour le soutien régional aux Cordées de la réussite 2025/2026 a été ouvert du 1er

mars au 31 mai 2025 à travers un calendrier commun entre les trois financeurs  (Préfecture de
Région - service  Politique  de  la  ville,  rectorats  -  Paris,  Créteil  et  Versailles,  rectorat
interacadémique – et Région Ile-de-France). Sur les 151 projets déposés à l’échelle francilienne,
68 demandes de soutien  ont  été  déposées à  la  Région Ile-de-France (Les autres projets  ont
effectué des demandes de financement auprès de l’Etat). La Région, en lien avec le Comité de
pilotage régional des financeurs, a retenu 54 projets sur les 68 déposés, parmi lesquels 7 n’avaient
jamais demandé de soutien régional les année précédentes. Pour permettre le démarrage anticipé
d’une des cordées retenues, le projet du Lycée Jean Lurçat a été soumis au vote et retenu par les
élus  lors  de  la  CP du  19  juin  2025.  Les  53  projets restants  sont  présentés  à  la  présente
commission permanente, pour un montant global de 574 000 €.

Les  projets « historiques » sont ceux qui ont acquis un savoir-faire en termes d'ingénierie de
formation  (tutorat,  ateliers,  visites  proposées  aux  jeunes  encordés)  et,  d'un  point  de  vue,
partenarial en construisant des actions avec des acteurs culturels du territoire. Certains de ces
projets ont, ainsi, pu inscrire leur cordée dans leurs projets d'établissement, témoignant ainsi de la
richesse des possibilités offertes aux lycéens franciliens et du souhait de ces établissements de
permettre la réussite de tous en favorisant l’égalité des chances. Parmi les Cordées historiques et
mettant en œuvre des projets particulièrement, significatifs, on peut citer : les projets portés par les
universités franciliennes (près d'une dizaine soutenue sur la quinzaine d'universités à l'échelle de
l'Ile-de-France), les grandes écoles (Ecole Polytechnique, Agro ParisTech),  les écoles nationales
(CNAM, INALCO, ENS Ulm, ENSAD).

De  nouveaux projets voient également le jour, à l'approche de cette nouvelle année scolaire -
preuve  du  dynamisme  de  ce  dispositif  crée  il  y  a  près  d'une  quinzaine  d'années  déjà.  Ces
nouvelles propositions sont portées par des établissements qui s'engagent comme tête de cordées
à accompagner  les  jeunes dans leur  transition vers les  études supérieures et  à leur  offrir  de
nouvelles possibilités de poursuite d’études.  On trouve, ainsi, une diversité dans la typologie de
ces acteurs (écoles privées, IFSI, écoles nationales) comme par exemple l’Ecole de Management
du Pôle Universitaire Léonard de Vinci, l’Institut Catholique d’Arts et Métiers de Grand Paris Sud,
l’Institut de Recherche et de Formation à l’Action Sociale de l’Essonne ou encore l’Ecole Nationale
Supérieure d’Informatique pour l’Industrie et l’Entreprise.

2. Dispositif d’animation des résidences étudiantes par l’engagement de
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leurs résidents – année universitaire 2025/2026

Par la délibération n° CR 2020-048 du 19/11/2020, modifiée par la délibération n° CP 2024-122 du
28 mars 2024, la Région a adopté un dispositif en faveur de l’animation des résidences étudiantes
et du soutien à l’engagement étudiant, afin de favoriser le lien social et le vivre ensemble dans les
résidences étudiantes.

Les projets visés par ce dispositif contribuent à l’engagement solidaire et l’expérience étudiante
autour  de  thématiques  variées  (création  théâtrale,  agriculture  urbaine,  culture  scientifique  et
technique, alimentation, développement durable et éco-citoyenneté…), dans l’objectif de favoriser
le vivre-ensemble et de créer du lien social dans les résidences étudiantes.

Pour l’année universitaire 2025-2026 et après un appel à candidatures ouvert du lundi 28 avril au
mardi 10 juin 2025, quinze projets ont été déposés (contre 8 l'an dernier). Un comité d'évaluation a
été mis en oeuvre afin d'instruire les dossiers aux côtés de représentants étudiants et partenaires
et il est proposé de retenir  10 projets détaillés dans les fiches projets jointes en annexe de la
délibération, pour un montant global de 155 135 €.

3. Aides  régionales individuelles au  Diplôme  d’Accès  aux  Etudes
Universitaires 2024/2025

Au titre de l’année 2024/2025, suite à l’appel à candidatures ouvert du 14 octobre 2024 au 17
février 2025, la délibération n° CP2025-016 du 30 janvier 2025 a approuvé une première liste de
397 étudiants recevables à l’aide régionale, puis la délibération n° CP2025-091 du 27 mars 2025
une seconde liste de 268 étudiants.

À  la  suite  des  recours de  deux étudiants déposés auprès  des  services,  il  vous  est  proposé
d’approuver une troisième liste composée de ces deux bénéficiaires, dont les candidatures sont
déclarées éligible,  et  qui  bénéficieront ainsi  d’une aide régionale  de 1 000 €  maximum.  Cette
troisième liste,  qui  figure  en  annexe  non  diffusable de  la  délibération,  porte  l’effectif  total
d’étudiants  recevables à  667 pour  l’année  2024/2025.  Cette  attribution  est  sans  incidence
financière,  plusieurs  étudiants  ayant  perdu  le  bénéfice  de  l’aide  pour  raison  d’abandon  de
formation. 

4. Trophées  franciliens  de  l’innovation  numérique  dans  le  supérieur :
réaffectation  de  subventions  en  faveur  de  l’Université  de  Paris  8
Vincennes

La délibération n° CP 2019-429 a approuvé le soutien régional au projet « Le Jardin des possibles
– cultiver ses soft skills avec le numérique » de l’Université de Paris 8 Vincennes, dans le cadre du
dispositif régional des Trophées franciliens de l’innovation numérique dans le supérieur.

En raison d’une erreur matérielle survenue lors de l’instruction du solde du projet, un écart a été
relevé dans son calcul au moment du paiement à l’organisme. Il est donc proposé de réaffecter un
montant de subvention de 15 642,68 €, nécessaire pour corriger cet écart.

Compte-tenu de l’insuffisance des crédits, il est proposé d’effectuer un transfert d’autorisation de
programme  d’un  montant  de  15 642,68  €, disponibles  sur  le  chapitre  902  «  Enseignement,
formation professionnelle et apprentissage», code fonctionnel 222 « lycées publics », programme
HP222-001  « Opérations  travaux  dans  les  lycées  publics »  action  12200102  « acquisitions  de
terrains  et  d’immeubles  vers  le  chapitre  902  «Enseignement,  formation  professionnelle  et
apprentissage  »,  code  fonctionnel  23  «  Enseignement  supérieur  »,  programme HP 23-002  «
Orientation  et  formations  supérieures»,  action  12300202  «Transition  numérique  des
établissements ESR» du budget 2025.

2025-09-12 21:02:05 



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 5 RAPPORT N° CP 2025-246

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 25 SEPTEMBRE 2025

FORMATIONS SUPÉRIEURES ET VIE ÉTUDIANTE - 4ÈME AFFECTATION 2025

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le Code de l’Education ; 

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la  délibération  n°  CR 59-08  du  16  octobre  2008 «  Promotion sociale  et  sécurisation  des
parcours  professionnels  »  ayant  adopté  le  règlement  d’intervention  pour  les  subventions  de
fonctionnement DAEU ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

VU la délibération n° CR 72-10 du 19 novembre 2010 adoptant la politique régionale en faveur de
l’enseignement supérieur et de la recherche ;

VU la délibération n° CR 08-16 modifiée du 18 février 2016, relative au 100 000 nouveaux stages
pour les jeunes Franciliens ;

VU la  délibération n°  CR 96-16 du 19 mai  2016 adoptant  la  politique régionale pour relancer
l’ascenseur social, valoriser le mérite et l’excellence ;

VU la délibération n° CP 16-490 du 12 octobre 2016 visant à valoriser le mérite, l’excellence et
l’ouverture sociale à travers le soutien régional aux cordées de la réussite ;

VU la délibération n° CP 2017-439 du 20 septembre 2017 modifiant le règlement d’intervention du
dispositif « les cordées de la réussite » ; 

VU la délibération n° CR 2019-023 du 28 mai 2019 adoptant la stratégie régionale de l’information
et de l’orientation tout au long de la vie ; 

VU la  délibération  n°  CP 2019-299 du 3 juillet  2019,  modifiant  le  règlement  d’intervention  du
dispositif de soutien à la formation préparant au DAEU ;

VU la délibération n° CP2019-429 du 17 octobre 2019, portant affectation pour les  « Trophées
franciliens de l’innovation numérique dans le supérieur »

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 modifiée portant délégations d’attributions du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2022-067 du 9 novembre 2022 portant adoption du Schéma Régional de
l'Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l'Innovation (SRESRI) 2023-2028 ;

VU la délibération n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 portant révision du règlement budgétaire
et financier et règlement relatif aux méthodes comptables et durée d’amortissement ; 

VU le budget de la région Île-de-France pour 2025 ;

VU l'avis de la commission de l'enseignement supérieur et de la recherche ;
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VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2025-246 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : Soutien au dispositif d’ouverture sociale et de soutien aux cordées de la réussite,
première affectation pour l’année universitaire 2025/2026

Décide  de  participer,  au  titre  du  dispositif  de  soutien  aux  cordées  de  la  réussite,  au
financement  des  projets  détaillés  en  annexe  1  à  la  présente  délibération,  par  l’attribution  de
subventions d’un montant maximum prévisionnel de 574 000 €.

Subordonne le versement de ces subventions à la signature de conventions conformes à la
convention type adoptée par délibération CP 2020-391 du 23 septembre 2020 modifiée, présentée
en annexe 2 à la présente délibération, et autorise la présidente du Conseil régional à les signer.

Affecte  une  autorisation  d’engagement  de  574 000 € disponible  sur  le  chapitre  932
« Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code  fonctionnel  23
« Enseignement  supérieur  »,  Programme  HP 23-003  «  Actions  en  faveur  de  l’enseignement
supérieur » Action 12300302 « accès à l’enseignement supérieur et soutien aux étudiants » du
budget 2025.

Article  2 : Dispositif  d’animation  des  résidences  étudiantes  par  l’engagement  de  leurs
résidents pour l’année universitaire 2025/2026

Décide  de  participer,  au  titre  du  dispositif  d’animation  des  résidences  étudiantes  par
l’engagement de leurs résidents, au financement des projets détaillés en annexe 3 à la présente
délibération, par l’attribution de subventions d’un montant maximum de 155 135 €.

Subordonne le versement de ces subventions à la signature de conventions conformes à la
convention type adoptée par délibération CP 2024-276 du 27 septembre 2024 modifiée, présentée
en annexe 4 à la présente délibération, et autorise la présidente du Conseil régional à les signer.

Autorise la prise en compte des dépenses éligibles à l'attribution de ces subventions, à
compter des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans les fiches projet en annexe à la
délibération, par dérogation à l'article 29 (subventions de fonctionnement) du règlement budgétaire
et financier susvisé.

Affecte  une  autorisation  d’engagement  de  155  135 € disponible  sur  le  chapitre  932
« Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code  fonctionnel  23
« Enseignement  supérieur  »,  Programme  HP 23-003  «  Actions  en  faveur  de  l’enseignement
supérieur » Action 12300302 « accès à l’enseignement supérieur et soutien aux étudiants » du
budget 2025.

Article 3 : Aides individuelles au Diplôme d’Accès aux Etudes Universitaires 2024/2025

Décide,  au  titre  du  dispositif  «  Aide  régionale  pour  le  diplôme  d’accès  aux  études
universitaires (DAEU) » pour l’année universitaire 2024/2025, de soutenir  2 étudiants en reprise
d’études, dont la liste est présentée en annexe  5 non diffusable  à la présente délibération, par
l’attribution  d’une aide d’un montant  maximum prévisionnel  de 1  000 €  par  bénéficiaire,  sans
incidence financière.
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Article  4  : Réaffectation dans le cadre du dispositif « Trophées franciliens de l’innovation
numérique dans le supérieur »

Décide de réaffecter la subvention à l’Université de Paris 8 Vincennes votée à la CP2019-
429 du 17 octobre 2019 pour solder le dossier  EX045784  du  dispositif  régional des Trophées
franciliens de l’innovation numérique dans le supérieur.

Affecte une autorisation  de programme de  15 642.68 € disponible sur le chapitre  902 «
Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 23 « Enseignement
supérieur », programme HP 23-002 « Orientation et formations supérieures», action 12300202 «
Formations supérieures et transition numérique » du budget 2025.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION
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ANNEXE 1 - 53 FICHES PROJETS CORDEES DE LA REUSSITE
2025-2026
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DOSSIER N° EX093847 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "VERS LES BTS 
INDUSTRIELS DE MON TERRITOIRE" -  LYCEE POLYVALENT VIOLLET-LE-DUC

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657351-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 22 123,00 € TTC 45,20 % 10 000,00 € 

Montant total de la subvention 10 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : LYCEE POLYVALENT VIOLLET LE DUC 

(METIERS DES SCIENCES ET 
TECHNIQUES HABITAT ENVIRONNEMENT 
DURABLES)

Adresse administrative : 1 RTE DE SEPTEUIL
78640 VILLIERS SAINT FREDERIC 

Statut Juridique : Etablissement Public Local d'Enseignement (Lycées Publics)
Représentant : Madame Isabelle ALARY-JEAN, Proviseure

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "Vers les BTS industriels de mon territoire", le lycée Viollet-le-
Duc (Villiers Saint Frédéric - 78) propose aux lycéens, avec le concours de ses étudiants en BTS :
- un volet "Module de découverte des BTS" : mini-stages d’une journée dans chaque BTS (maintenance 
système, fluides énergies domotique, Électrotechnique, cybersécurité...),
- un volet "Module de développement du lien entreprise" (en partenariat avec Seinergy Lab) : visites 
d’entreprises industrielles (ArianeGroup, Veolia, etc.), conférences métiers et présentations d’entreprises, 
participation à la Journée des métiers de demain (forum, job dating, conférences), visite technique du 
Musée du Quai Branly et rencontre avec les équipes de maintenance,
- un volet "Modules d’approfondissement" : renforcement des compétences méthodologiques et 
disciplinaires, travail sur l’oralité, la prise de parole et la confiance en soi, consolidation des prérequis 
communs aux BTS industriels,
- un volet "Actions d’ouverture culturelle" : Visite du Musée du Quai Branly, Journée versaillaise « Osons 
nous distinguer » : ateliers de savoir-vivre, théâtre, visite du château de Versailles et rencontre avec les 
professionnels de la maintenance, Journée « Devenir étudiant » : ateliers sur l’image de soi, la 
coopération et l’autonomie, parcours du combattant avec les forces aériennes de la gendarmerie 



nationale.

La cordée concerne 5 lycées et vise un objectif de 250 lycéens bénéficiaires : lycée Viollet Le Duc 
(Villiers-Saint-Frédéric-78), lycée Rostand (Mantes-La-Jolie-78), lycée Vaucanson (Les Mureaux-78), 
lycée Lavoisier (Porcheville-78), lycée Bascans (Rambouillet-78)
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 MANTES-LA-JOLIE
 PORCHEVILLE
 RAMBOUILLET
 BEYNES
 JOUARS-PONTCHARTRAIN
 LES MUREAUX
 VILLIERS-SAINT-FREDERIC

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats 1 500,00 2,17%
Locations 6 520,00 9,45%
Visites culturelles 
(déplacements, repas, 
entrées...)

43 000,00 62,30%

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

18 000,00 26,08%

Total 69 020,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 19 220,00 27,85%
Rectorats 14 400,00 20,86%
Région Ile-de-France 31 200,00 45,20%
Fonds propres 4 200,00 6,09%

Total 69 020,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093872 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "LINDA NOCHLIN" -  
LYCEE POLYVALENT AUGUSTE BLANQUI

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657351-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 11 650,00 € TTC 77,25 % 9 000,00 € 

Montant total de la subvention 9 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : LYCEE POLYVALENT AUGUSTE BLANQUI
Adresse administrative : 54 RUE CHARLES SCHMIDT

93400 SAINT OUEN SUR SEINE 
Statut Juridique : Etablissement Public Local d'Enseignement (Lycées Publics)
Représentant : Madame VIOLETTE SINNIG, Proviseur

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Le projet intitulé "Linda Nochlin" porté par le Lycée Auguste Blanqui (Saint-Ouen - 93) fait partie des 
nouveaux projets soutenus pour l'année 2025-2026. Ce projet propose aux lycées encordés de suivre 
différentes étapes aux côtés d'étudiants inscrits en classes préparatoires, parmi lesquelles :
- un volet "Orientation" : présentation en classe de lycée de la formation CPGE, journées portes ouvertes, 
présence des étudiants dans les lycées lors des actions liées à l'orientation,
- un volet "Tutorat" : séances d'accompagnement collectives et individuelles, les étudiants tutorent en 
priorité les élèves de leur ancien lycée,
- un volet "Actions éducatives" : immersion en cours d'hypokhâgne, visite au Louvre des oeuvres de Vinci 
et de Caravage en italien par les enseignants d'Italien,
- un volet "Ouverture sociale et culturelle" : visites de terrain avec les étudiants en géographie, visite de 
musées avec les étudiants en histoire de l'art, spectacles de théâtre à la Comédie française.

La cordée concerne 3 lycées et vise un objectif de 180 lycéens bénéficiaires : lycée Marcelin Berthelot 
(Pantin - 93), lycée Henri Wallon (Aubervilliers - 93), lycée Auguste Blanqui (Saint-Ouen - 93)
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.



Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 AUBERVILLIERS
 PANTIN
 SAINT-OUEN-SUR-SEINE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Communication 750,00 6,16%
Visites culturelles 
(déplacements, repas, 
entrées...)

9 948,00 81,76%

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

1 470,00 12,08%

Total 12 168,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Rectorats 750,00 6,16%
Région Ile-de-France 9 400,00 77,25%
Fonds propres 2 018,00 16,58%

Total 12 168,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093360 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "PASSERELLES VERS 
LA REUSSITE" - LYCEE JULES SIEGFRIED

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657381-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 15 169,00 € TTC 32,96 % 5 000,00 € 

Montant total de la subvention 5 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : LYCEE TECHNOLOGIQUE JULES 

SIEGFRIED
Adresse administrative : 12 RUE D'ABBEVILLE

75010 PARIS 10E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Etablissement Public Local d'Enseignement (Lycées Publics)
Représentant : Madame LAURENCE ERGUY, Directrice

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "Passerelles vers la réussite", le lycée Jules Sigfried (Paris 
10ème) propose aux lycéens, avec le concours de ses étudiants en BTS Management Commercial 
Opérationnel (MCO) :
- un volet "accompagnement à l'orientation" : ateliers de découverte des métiers et des formations, avec 
un focus particulier sur le BTS MCO,
- un volet "Tutorat" : mise en place d'un système de tutorat entre étudiants de BTS du lycée et élèves de 
1ère et terminale,
- un volet "Actions éducatives et ouverture culturelle" : organisation de visites de musées, conférences, 
sorties pédagogiques,
- un voyage européen d’études,
- un volet "continuité des parcours" : stages d'immersion en BTS et notamment en BTS MCO.

La cordée concerne 2 lycées et vise un objectif de 65 lycéens bénéficiaires : lycée Turquetil (Paris 11), 
lycée Simone Weil (Paris 3)
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.



Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Frais de déplacements 
(voyage d'étude)

8 000,00 40,00%

Sorties, visites culturelles 
(transports, repas, droits 
d'entrée…)

4 800,00 24,00%

coaching, intervenants 
professionnels, conférences, 
renforcement linguistique

7 200,00 36,00%

Total 20 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région IDF 2025 6 592,00 32,96%
Rectorats 13 408,00 67,04%

Total 20 000,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093447 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "TSI BAC PRO" - 
LYCEE CHAPTAL

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657381-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 10 400,00 € TTC 76,92 % 8 000,00 € 

Montant total de la subvention 8 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE 

CHAPTAL
Adresse administrative : 45 BOULEVARD DES BATIGNOLLES

75008 PARIS 8E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Etablissement Public Local d'Enseignement (Lycées Publics)
Représentant : Monsieur Hervé GATEAU, Proviseur

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "TSI Bac Pro", le lycée Chaptal (Paris 8) propose aux lycéens, 
avec le concours de ses étudiants en classes préparatoires :
- des visites de l'école d'ingénieur CentraleSupelec et d'entreprises du secteur nucléaire,
- une visite du musée du Conservatoire National des Arts et métiers,
- des journées de coaching sur la confiance en soi,
- un cérémonie de clôture de la cordée.

Cette cordée fait partie des nouveaux projets soutenus pour l'année 2025-2026 et concerne 3 lycées pour 
un objectif de 60 lycéens bénéficiaires : lycée Louis Armand (Paris - 75), lycée Bartholdi (Saint-Denis - 
93), lycée Condorcet (Montreuil - 93)
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 



base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Frais de déplacements 6 500,00 50,00%
Sorties, visites culturelles 
(transports, repas, droits 
d'entrée...)

6 000,00 46,15%

Intervention formateur 500,00 3,85%
Total 13 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Région Ile-de-France 10 000,00 76,92%
Rectorats 3 000,00 23,08%

Total 13 000,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093555 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "REUSSIR SON BTS 
INDUSTRIEL" - LYCEE POLYVALENT PIERRE DE COUBERTIN

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657381-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 8 100,00 € TTC 61,73 % 5 000,00 € 

Montant total de la subvention 5 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : LYCEE PIERRE DE COUBERTIN
Adresse administrative : RUE CHAUSSEE DE PARIS

77100 MEAUX 
Statut Juridique : Etablissement Public Local d'Enseignement (Lycées Publics)
Représentant : Madame Marie-Hélène DESPIN-HIRLIMANN, Proviseur

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "Réussir son BTS industriel", le lycée Pierre de Courbertin 
(Meaux - 77) propose aux lycéens, avec le concours de ses étudiants en BTS et en classes préparatoires 
:
- un accompagnement personnalisé des lycéens : mieux comprendre les attentes des formations Post-
Bac,
- un renforcement des compétences : ateliers, tutorats ou stages pour consolider les savoirs et 
compétences nécessaires à la réussite en BTS,
- des ateliers de soutien à la motivation et à la confiance en soi,
- des visites culturelles et professionnelles : rencontres avec des professionnels et visites d’entreprises  : 
VEOLIA, DISNEYLAND PARIS, TECMA ARIES, SUEZ, RATP, EIFFAGE, MANPOWER, ELIS, SNCF.

La cordée concerne 2 lycées et vise un objectif de 200 lycéens : lycée Pierre de Coubertin (Meaux - 77), 
lycée Clément Ader (Tournan-en-Brie - 77)
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.



Localisation géographique : 
 MEAUX

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Communication 1 000,00 12,35%
Sorties, visites culturelles 
(transports, repas, drloits 
d'entrée...)

4 000,00 49,38%

Rémunération des 
personnels de la structure (à 
proratiser sur le temps 
exclusivement consacré à la 
cordée)

3 100,00 38,27%

Total 8 100,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région IDF 2025 5 000,00 61,73%
Rectorats 3 100,00 38,27%

Total 8 100,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093768 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "CORDEE MENUISERIE 
: DE L'ARTISANAT A L'ENTREPRENEURIAT" -  LYCEE POLYVALENT LEONARD DE VINCI

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657381-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 13 065,00 € TTC 61,23 % 8 000,00 € 

Montant total de la subvention 8 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : LYCEE POLYVALENT LEONARD DE VINCI
Adresse administrative : 20 RUE BOURSEUL

75015 PARIS 15E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Etablissement Public Local d'Enseignement (Lycées Publics)
Représentant : Monsieur Dominique AUVIGNE, Proviseur

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "Cordée menuiserie : de l'artisanat à l'entrepreuneriat", le Lycée 
Léonard de Vinci (Paris 15) propose aux lycéens, avec le concours de ses étudiants en BTS :
- un volet "Développement personnel" : estime de soi, oralité, intelligence émotionnelle, utilisation de l'art 
comme vecteur d'expression,
- un volet "Accompagnement à la lecture et au travail personnel",
- un volet "Parcours du spectateur" : théâtres, films, opéras,
- un volet "Connaissance du monde du bois" : rencontres avec des professionnels du bois, immersion en 
BTS bois,
- un volet "Tutorat et mentorat".

La cordée concerne 3 lycées et vise un objectif de 125 lycéens bénéficiaires : lycée Léonard de Vinci 
(Paris 15 - 75), ERA Edith Piaf (Paris 20 - 75), lycée Corbon (Paris 15 - 75)
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 



Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats 4 000,00 22,35%
Location de matériel 4 500,00 25,14%
Location de lieux 700,00 3,91%
Documentation 2 700,00 15,08%
Visites culturelles (transports, 
repas, entrées...)

4 000,00 22,35%

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

2 000,00 11,17%

Total 17 900,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 2 740,00 15,31%
Rectorats 3 200,00 17,88%
Région Ile-de-France 10 960,00 61,23%
Fonds propres 1 000,00 5,59%

Total 17 900,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093805 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "AMBITION CPGE" - 
LYCEE LAKANAL

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657381-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 6 694,00 € TTC 74,69 % 5 000,00 € 

Montant total de la subvention 5 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE 

LAKANAL
Adresse administrative : 3 AV DU PDT FRANKLIN ROOSEVELT

92330 SCEAUX 
Statut Juridique : Etablissement Public Local d'Enseignement (Lycées Publics)
Représentant : Monsieur ERIC ALLIES DE GAVINI, Proviseur

PRESENTATION DU PROJET

 
Date de réalisation : 25 septembre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "Ambition CPGE", le lycée Lakanal (Sceaux - 92) propose aux 
lycéens, avec le concours de ses étudiants en classes préparatoires :
- une participation aux forums des écoles d’ingénieur et de commerce,
- des stages d'immersion en classes préparatoires,
- des visites culturelles dans des établissements culturels parisiens.

La cordée concerne 1 lycées et vise un objectif de 52 lycéens bénéficiaires : lycée Maurice Genevoix 
(Montrouge - 92)
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.



Localisation géographique : 
 SCEAUX

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats 20 100,00 83,40%
Visites culturelles (transports, 
repas, entrées...)

4 000,00 16,60%

Total 24 100,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 4 000,00 16,60%
Rectorats 2 100,00 8,71%
Région Ile-de-France 18 000,00 74,69%

Total 24 100,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093851 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "LES ALLIES DE LA 
REUSSITE" - LYCEE FLORA TRISTAN

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657381-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 8 000,00 € TTC 62,50 % 5 000,00 € 

Montant total de la subvention 5 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE FL 

TRISTAN
Adresse administrative : 27 RUE DES HAUTS ROSEAUX

93160 NOISY LE GRAND 
Statut Juridique : Etablissement Public Local d'Enseignement (Lycées Publics)
Représentant : Madame ODILE COGOLUEGNES, Proviseure

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "Les Alliés de la réussite", le lycée Flora Tristan (Noisy-le-Grand 
- 93) propose aux lycéens, avec le concours de ses étudiants en BTS (comptabilité et gestion, support à 
l'action managériale) :
- des ateliers de compétences psycho-sociales : gestion du stress, estime de soi,
- des rencontres avec des professionnels,
- l'organisation d’évènements thématiques comme la journée du droit ou du management,
- des visites culturelles ou en lien avec la filière technologique ou professionnelle,
- du tutorat à destination des collégiens par les élèves des lycées.

La cordée concerne 2 lycées et vise un objectif de 40 lycéens bénéficiaires : lycée Flora Tristan (Noisy-le-
Grand - 93), lycée Evariste Galois (Noisy-le-Grand - 93)
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.



Localisation géographique : 
 NOISY-LE-GRAND

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats 1 450,00 18,13%
Communication 800,00 10,00%
Visistes culturelles 
(transports, repas, entrées...)

5 750,00 71,88%

Total 8 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 2 000,00 25,00%
Rectorats 1 000,00 12,50%
Région Ile-de-France 5 000,00 62,50%

Total 8 000,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093852 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "AMBITION SCIENCES 
PARISTECH" -  LYCEE TECHNOLOGIQUE PIERRES-GILLES DE GENNES

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657381-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 19 459,00 € TTC 41,11 % 8 000,00 € 

Montant total de la subvention 8 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : LYCEE TECHNOLOGIQUE PIERRE GILLES 

DE GENNES
Adresse administrative : 11 RUE PIRANDELLO

75013 PARIS 13E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Etablissement Public Local d'Enseignement (Lycées Publics)
Représentant : Madame MACHURE NORA, Responsable administratif

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Nouvelle cordée soutenue en 2025/2026, le projet "Ambition Sciences Paristech" proposé par le lycée 
Pierre-Gilles de Gennes (Ecole Nationale de Physique Chimie et Biologie de Paris) propose à ses 
lycéens, avec le concours de ses étudiants :
-  des journées "ParisTech des Cordées de la Réussite" : cours scientifiques dispensés par des 
enseignants-chercheurs des écoles de ParisTech, visite du forum réunissant les 7 écoles de ParisTech 
ainsi que des filières post-bac (CPGE, BTS, Institut Villebon – Georges Charpak).,
- un suivi des élèves de seconde encordés l’année précédente en les intégrant dans différents dispositifs 
de valorisation des sciences.  

La cordée concerne 1 lycée et vise un objectif de 200 élèves bénéficiaires : lycée Pierre-Gille de Gennes 
(Paris - 75)
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 



Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats 5 200,00 11,56%
Location de matériel 2 500,00 5,56%
Documentation 2 000,00 4,44%
Visites culturelles (transports, 
repas, entrées....)

16 800,00 37,33%

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

10 500,00 23,33%

Charges de personnel 8 000,00 17,78%
Total 45 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 23 500,00 52,22%
Rectorats 3 000,00 6,67%
Région Ile-de-France 18 500,00 41,11%

Total 45 000,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093869 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "ELANCE TOI ! UN 
NOUVEAU SOUFFLE VERS LA REUSSITE" - LYCEE VIOLLET-LE-DUC

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657381-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 18 491,00 € TTC 27,04 % 5 000,00 € 

Montant total de la subvention 5 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : LYCEE POLYVALENT VIOLLET LE DUC 

(METIERS DES SCIENCES ET 
TECHNIQUES HABITAT ENVIRONNEMENT 
DURABLES)

Adresse administrative : 1 RTE DE SEPTEUIL
78640 VILLIERS SAINT FREDERIC 

Statut Juridique : Etablissement Public Local d'Enseignement (Lycées Publics)
Représentant : Madame Isabelle ALARY-JEAN, Proviseure

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "Elance-toi ! Un nouveau souffle vers la réussite", le lycée 
Viollet-le-Duc (Villiers-Saint-Frédéric - 78) propose aux lycéens :
- un séjour de cohésion au centre équestre Les Fauvettes : activités de recentrage, cohésion, expression 
de soi,
 - des ateliers de découverte des formations et des métiers : mini-stages, forum des formations, visites 
d’entreprises, conférences, forums,
 - du tutorat
 - des projets disciplinaires : écriture et mise en scène d’une pièce de théâtre, activités nature,
 - des ateliers de compétences psycho-sociales : gestion du stress, estime de soi, éloquence, autonomie,
 - des moments d'ouverture culturelle et sportive : visites, sorties, activités partagées avec les familles.

La cordée concerne 3 lycées et 15 lycéens : lycée Viollet-le-Duc (Villiers-Saint-Frédéric - 78), lycée Jean 
Monnet (La Queue les Yvelines - 78), lycée Louis Bascan (Rambouillet - 78)
 



Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 RAMBOUILLET
 LA QUEUE-LES-YVELINES
 VILLIERS-SAINT-FREDERIC

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats 1 100,00 1,49%
Location de lieux 18 790,00 25,40%
Visites culturelles 
(Transports, repas, entrées...)

34 072,00 46,07%

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

20 000,00 27,04%

Total 73 962,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 12 000,00 16,22%
Rectorats 4 500,00 6,08%
Région Ile-de-France 20 000,00 27,04%
FSE 33 462,00 45,24%
Fonds propres 4 000,00 5,41%

Total 73 962,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093577 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "SEMINAIRE LYCEES" 
-  UNIVERSITE PARIS-SACLAY

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657382-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 28 086,00 € TTC 35,60 % 10 000,00 € 

Montant total de la subvention 10 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : UNIVERSITE PARIS SACLAY
Adresse administrative : 9 RUE JOLIOT CURIE

91190 GIF SUR YVETTE 
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel
Représentant : Monsieur HERVE RIVIERES, Directeur

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "Séminaire lycées", l'Université Paris Saclay propose aux 
lycéens, avec le concours de ses étudiants :
- des actions d’accompagnement à l'orientation : présentation de cursus, ateliers de recherche de sa voie 
professionnelle,
- des actions pédagogiques : communiquer à l'oral, gestion du temps, travailler sa mémoire,
- des actions d’ouverture sociale et culturelle : techniques de recherche d'informations, développement de 
sa curiosité,
- des actions favorisant la continuité des parcours : rédaction de CV et de lettre de motivation, réussir un 
entretien.

La cordée concerne 3 lycées et vise un objectif de 90 lycéens bénéficiaires : lycée Geoffroy Saint-Hilaire 
(Etampes - 91), lycée Sédar Senghor (Magnanville - 78), lycée Camille Claudel (Mantes-la-ville - 78)
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 



Localisation géographique : 
 YVELINES
 ESSONNE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats de fournitures 5 000,00 17,80%
Achats autres 1 700,00 6,05%
Communication 100,00 0,36%
Frais de déplacement 500,00 1,78%
Le cas échéant, rémunération 
des personnels de la 
structure (à proratiser sur le 
temps exclusivement 
consacré à la cordée)

11 011,00 39,20%

Charges proratisées liées à la 
rémunération des personnels 
de la structure

6 775,00 24,12%

Autres charges de 
personnels

3 000,00 10,68%

Total 28 086,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région IDF 2025 10 000,00 35,60%
Fonds propres 18 086,00 64,40%

Total 28 086,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093716 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "OUI NOUS LE 
POUVONS" - INSTITUT NATIONAL DES SCIENCES ET INDUSTRIES DU VIVANT ET DE 

L'ENVIRONNEMENT_AGROPARISTECH

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657382-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 76 498,00 € TTC 23,53 % 18 000,00 € 

Montant total de la subvention 18 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : AGROPARISTECH INSTITUT SCIENCES 

INDUSTRIES VIVANT ET 
ENVIRONNEMENT

Adresse administrative : 22 PLACE DE L'AGRONOMIE
91120 PALAISEAU 

Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 
Professionnel

Représentant : Madame ELODIE ROUVIERE, Responsable de projet

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 décembre 2025 - 31 janvier 2027 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026, l'Institut National des sciences et industries du vivant et de 
l'environnement (AGROPARISTECH) propose aux lycéens, avec le concours de ses étudiants :
- un accompagnement des lycéens à des rencontres et événements à la Fête de la science et aux 
journées portes ouvertes d'Agroparistech,
- des sorties culturelles : salon de l'agriculture, musées, campus des métiers et des qualifications Industrie 
du futur, INRAE (Institut National de Recherche pour l'Agriculture, l'Alimentation et l'Environnement),
- un voyage de découverte d'une capitale européenne,
- une séance de sensibilisation au débat scientifique par le pôle sciences et société de l'école,
- une cérémonie de clôture avec spectacle, retour d'expériences...

La cordée concerne 2 lycées et vise un objectif de 65 lycéens bénéficiaires : lycée Plaine de Neauphle 
(Trappes - 78), lycée Léonard de Vinci (Melun - 77)
 



Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 MELUN
 TRAPPES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Rémunérations, honoraires 
(hors personnels)

1 750,00 2,06%

Sorties, visites culturelles 
(transports, repas, droits 
d'entrée..)

41 125,00 48,38%

Charges de personnel 40 125,00 47,21%
Contribution aux 
fonctionnement des véhicules 
de service

2 000,00 2,35%

Total 85 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 51 000,00 60,00%
Région Ile-de-France 20 000,00 23,53%
Fondations AgroParisTech 14 000,00 16,47%

Total 85 000,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093719 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "DESIGNER : 
POURQUOI PAS MOI ?" -  ECOLE NATIONALE SUPERIEURE DE CREATION INDUSTRIELLE

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657382-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 21 100,00 € TTC 71,09 % 15 000,00 € 

Montant total de la subvention 15 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ENSCI ECOLE NAT SUPER CREATION 

INDUSTRIELLE
Adresse administrative : 48 RUE SAINT-SABIN

75011 PARIS 11E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Etablissement Public Industriel et Commercial
Représentant : Madame FREDERIQUE PAIN, Directrice

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "Designer : pourquoi pas moi ?", l'ENSCI (Ecole Nationale 
Supérieure de Création Industrielle) propose aux lycéens, avec le concours de ses étudiants :
- un volet "Découverte des études et métiers du design": rendez-vous mensuel avec un designer ancien 
élève de l'école, visite de l'ENSCI, de l'ENSAPB (Ecole Nationale Supérieure d'Architecture de Paris-
Belleville), stages découverte,
- un volet "Accompagnement à l’orientation" : rencontres entre étudiants et lycéens autour de différentes 
thématiques liées aux études de design, forums de l'orientation,
- un volet "Ouverture sociale et culturelle" : visite d'un lieu d'art (galerie, exposition, musée …).

La cordée concerne 1 lycée et vise un objectif de 60 lycéens bénéficiaires : lycée Pierre Mendès-France 
(Villers-le-Bel - 95)

 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.



Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats (fournitures, collation) 1 000,00 2,10%
Sorties visites culturelles 1 320,00 2,77%
Charges de personnel 44 302,00 93,03%
Autres depenses 1 000,00 2,10%

Total 47 622,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 9 000,00 18,90%
Rectorat 4 766,00 10,01%
Région Ile-deFrance 33 856,00 71,09%

Total 47 622,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093729 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "REUSSIR SES 
ETUDES" - UNIV PARIS XIII PARIS-NORD VILLETANEUSE

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657382-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 55 555,00 € TTC 45,00 % 25 000,00 € 

Montant total de la subvention 25 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : UNIV PARIS XIII PARIS NORD 

VILLETANEUSE
Adresse administrative : 99 AVENUE JEAN-BAPTISTE CLEMENT

93430 VILLETANEUSE 
Statut Juridique : Etablissement Public National d'Enseignement
Représentant : Madame SARA LAGATI, Responsable de projet

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "Réussir ses études médicales ou dans le domaine des 
sciences", l'Université Paris-Nord Villetaneuse propose aux lycéens, avec le concours de ses étudiants :
- l'organisation d'un voyage d'étude lycéens-étudiants à Avignon,
- des travaux pratiques, pilotés par les étudiants, avec des lycéens,
- une immersion des lycéens dans la filière sciences de la vie,
- une participation privilégiée des lycéens aux journées portes ouvertes.

L'ASIB (Association des étudiants en science de la vie) sera un partenaire privilégié du projet.

La cordée concerne 7 lycées et vise un objectif de 840 lycéens bénéficiaires : lycée Jean Rostand 
(Villepinte - 93), lycée Léonard de Vinci (Tremblay-en-France - 93), lycée Condorcet (Montreuil - 93), 
lycée Eugène Hénaff (Bagnolet - 93), lycée André Boulloche (Livry-Gargan - 93), lycée Albert Schweitzer 
(Le Raincy - 93) 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 



Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 BOBIGNY

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Communication 1 500,00 2,50%
Rémunération, honoraires 
(hors personnel)

10 000,00 16,67%

Sorties, visites 22 500,00 37,50%
Charges personnel 12 500,00 20,83%
Achats 13 500,00 22,50%

Total 60 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 27 000,00 45,00%
Rectorats 6 000,00 10,00%
Région Ile-de-France 27 000,00 45,00%

Total 60 000,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093809 - CORDEE DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "DECOUVRIR PARIS 8" - 
UNIVERSITE DE PARIS VIII PARIS VINCENNES

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657382-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 107 204,00 € TTC 23,32 % 25 000,00 € 

Montant total de la subvention 25 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : UNIVERSITE DE PARIS 8 VINCENNES
Adresse administrative : 2 RUE DE LA LIBERTE

93200 SAINT DENIS 
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel
Représentant : Madame Annick ALLAIGRE, Présidente

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "Découvrir Paris 8", l'Université Paris VIII Vincennes propose 
aux lycéens, avec le concours de ses étudiants :
- un volet "tutorat personnalisé" : développer les compétences de lecture et d’écriture, travailler 
l’expression orale, soutenir la méthodologie, renforcer la confiance en soi et aider à l’orientation,
- un volet "fac à l’essai – immersion à l’université" :  jeu de piste à la Bibliothèque Universitaire, des 
conférences thématiques animées par des enseignants-chercheurs, ou des événements majeurs de 
l’université comme le Grand 8 en septembre, les Journées Portes Ouvertes,  le Festival des Langues en 
mars,
- un volet "Micros-trottoirs pour l’orientation" : les élèves sont invités à mener de courts entretiens avec 
des étudiants de différentes filières,
- un volet "ateliers théâtre" : oralisation de textes, la diction, la prise de parole en public, ou encore la  
préparation au Grand Oral du baccalauréat,
- un volet "ateliers éloquence" :  apprendre à s’exprimer clairement, argumenter, structurer ses idées, 
convaincre.

La cordée concerne 19 lycées et vise un objectif de 3200 lycéens bénéficiaires : lycée Voillaume (Aulnay-



Sous-Bois - 93), lycée Blaise Cendrars (Sevran - 93), lycée Bartholdi (Saint-Denis - 93), lycée Aristide 
Briand (Le Blanc-Mesnil - 93), lycée Henri Sellier (Livry-Gargan - 93), lycée Paul Robert (Les Lilas - 93), 
lycée Eugene Delacroix (Drancy - 93), lycée Jacques Brel (La Courneuve - 93), lycée Jean Jaures 
(Montreuil - 93), lycée Paul Eluard (Saint-Denis - 93), lycée Suger (Saint-Denis - 93), lycée Le Corbusier 
(Aubervilliers - 93), lycée Jean Renoir (Bondy - 93), lycée Louise Michel (Champigny-Sur-Marne - 94), 
lycée Nouveau lycée de Vincennes (Vincennes - 94), lycée Langevin-Wallon (Champigny-Sur-Marne - 
94), lycée Jehan de Chelles (Chelles - 77), lycée innovant de Paris (Paris - 75), lycée Charles Baudelaire 
(Fosses - 95).
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 PARIS
 CHELLES
 AUBERVILLIERS
 LA COURNEUVE
 PIERREFITTE-SUR-SEINE
 SAINT-DENIS
 AULNAY-SOUS-BOIS
 LE BLANC-MESNIL
 BONDY
 DRANCY
 LES LILAS
 LIVRY-GARGAN
 MONTREUIL
 SEVRAN
 CHAMPIGNY-SUR-MARNE
 IVRY-SUR-SEINE
 VINCENNES
 FOSSES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.



Dépenses (€)
Libellé Montant %

Fournitures 2 900,00 1,69%
Location 4 000,00 2,33%
Communication 2 000,00 1,17%
Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

40 000,00 23,32%

Charges de personnel 122 600,00 71,49%
Total 171 500,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 65 000,00 37,90%
Rectorats 36 900,00 21,52%
Région Ile-de-France 40 000,00 23,32%
Fonds propres 29 600,00 17,26%

Total 171 500,00 100,00%
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DOSSIER N° EX093810 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "AMBITION 
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR" - UNIVERSITE D'EVRY VAL D'ESSONNE

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657382-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 92 535,00 € TTC 5,40 % 5 000,00 € 

Montant total de la subvention 5 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : UNIVERSITE D'EVRY VAL-D'ESSONNE
Adresse administrative : 23 BOULEVARD FRANCOIS MITTERRAND

91000 EVRY COURCOURONNES 
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel
Représentant : Monsieur VINCENT BOUHIER, Président

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "Ambition enseignement supérieur", l'université d'Evry Val 
d'Essonne (UEVE) propose aux lycéens, avec le concours de ses étudiants :
- un volet "Tutorat" : connaissance et confiance en soi, orientation, mémorisation, motivation, 
accompagnement à Parcoursup (projet motivé, CV, … ), prise de parole et éloquence,
- un volet "Orientation" : conférence sur l'enseignement supérieur, conférences des Mercredis de la 
Découverte, accompagnement sur les Salons et Journée Portes Ouvertes des établissements, visites 
d'entreprises,
- un volet "Immersion" : accès à l'ensemble des évènements de l'Université (des associations, Journées 
d'Immersions,...), accès aux  évènements organisés par la cordée mutualisée de l'Université Paris Saclay  
(Journée Nationale des cordées, différents ateliers proposés par les partenaires,...), activités culturelles 
collectives. 

La cordée concerne 6 lycées et vise un objectif de 754 lycéens bénéficiaires : lycée Polyvalent Georges 
Brassens (Evry-Courcouronnes - 91), lycée Polyvalent Robert Doisneau (Corbeil-Essonnes - 91), lycée 
Polyvalent Pierre Mendès France (Ris-Orangis - 91), lycée Général et Technologique Jean-Pierre 
Timbaud (Saint Michel sur Orge - 91), lycée Générale et Technologique Marie Laurencin (Mennecy - 91)
 



Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 RIS-ORANGIS
 CORBEIL-ESSONNES
 SAINT-MICHEL-SUR-ORGE
 MENNECY
 GRIGNY
 VILLABE
 EVRY-COURCOURONNES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats 2 500,00 2,70%
Communication 1 500,00 1,62%
Déplacements 1 000,00 1,08%
Visites culturelles (repas, 
entrées...)

8 000,00 8,65%

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

3 000,00 3,24%

Charges de personnel 66 535,00 71,90%
Charges fixes et de 
fonctionnement

10 000,00 10,81%

Total 92 535,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 30 000,00 32,42%
Rectorats 5 000,00 5,40%
Région Ile-de-France 5 000,00 5,40%
CD91 10 000,00 10,81%
CA Grand Paris Sud Seine 
Essonne Senart

10 000,00 10,81%

Fonds Propres 32 535,00 35,16%
Total 92 535,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093811 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "MISSION CAP SUP 
AVENIR" -  UNIVERSITE PARIS EST CRETEIL VAL DE MARNE

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657382-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 68 027,00 € TTC 11,76 % 8 000,00 € 

Montant total de la subvention 8 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : UPEC UNIVERSITE PARIS EST CRETEIL 

VAL DE MARNE
Adresse administrative : 61 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE

94010 CRETEIL 
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel
Représentant : Madame CECILE SEIGNEURET, Responsable de projet

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "Mission Cap Sup Avenir (MCSA)", l'Université Paris Est Créteil 
propose à ses lycéens, avec le concours de ses étudiants :
- un volet "éducation à l’alimentation" : ateliers culinaires, club nutrition,
- un volet "ouverture sur les sciences environnementales" : Fête de la science, Fresque du climat, 
immersion à l'UPEC,
- un volet "découverte du numérique et de l'audiovisuel" : concours photo "Préserver la biodiversité", 
Atelier "Je filme ma formation",
- un volet "orientation" : carrières en diététique, forum "Booste ton avenir", rencontre avec des alumnis.

La cordée concerne 1 lycée et vise un objectif de 200 élèves bénéficiaires : lycée agricole Bougainville 
(Brie-Comte-Robert - 77)
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.



Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 LIEUSAINT

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats 40 000,00 47,06%
Services (location matériel, 
location lieux, documentation, 
communication, 
déplacements repas, entrées 
visites culturelles...)

28 000,00 32,94%

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

5 000,00 5,88%

Charges de personnel 12 000,00 14,12%
Total 85 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 25 000,00 29,41%
Rectorats 35 000,00 41,18%
Région Ile-de-France 10 000,00 11,76%
CD77 15 000,00 17,65%

Total 85 000,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093814 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "X-TUTORAT" -  ECOLE 
POLYTECHNIQUE

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657382-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 60 642,00 € HT 32,98 % 20 000,00 € 

Montant total de la subvention 20 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ECOLE POLYTECHNIQUE
Adresse administrative : ROUTE DE SACLAY

91120 PALAISEAU 
Statut Juridique : Etablissement Public National d'Enseignement
Représentant : Madame PATRICIA TALET, Chargée de mission

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "X-Tutorat", l'Ecole Polytechnique propose aux lycéens, avec le 
concours de ses étudiants :
- un volet "tutorat" : co-enseignement en mathématiques et sciences-physiques avec des professeurs 
pour fournir une aide personnalisée sur les temps d’exercices, mathématiques et sciences-physiques 
avancés pour des élèves très appétents pour ces disciplines, préparation à la méthodologie de travail 
pour les études supérieures,
- un volet "visites culturelles" :  organisation de sorties scolaires sur des sites de médiation scientifique,
- un volet "Participation des lycéens aux événements organisé par l'X" : Fête de la science, Entretiens de 
l'excellence, Journées X Campus, Journée Filles et sciences, Ma thèse en 180 secondes, La grande 
tribune.

La cordée concerne 18 lycées et vise un objectif 540 lycéens bénéficiaires : lycée René Cassin (Gonesse 
95), lycée Julie Victoire Daubié (Argenteuil 95), lycée Joliot Curie (Nanterre 92), lycée L’Essouriau (Les 
Ulis 91), lycée Geoffroy St Hilaire (Etampes 91), lycée Albert Einstein (Sainte Geneviève des Bois 91), 
lycée Robert Doisneau (Corbeil Essonnes 91), lycée Suger (Saint Denis 93), lycée Feyder (Epinay sur 
Seine 93), lycée Eugène Delacroix (Drancy 93), lycée Jean Jaurès (Montreuil 93), lycée Jean Rostand 
(Villepinte 93), lycée Edmond Rostand (Saint Ouen L'Aumône 95), lycée Pierre Mendès France (Savigny-



Le-Temple 77), lycée Bergson (Paris 19 75), lycée Pierre-Gilles de Gennes ENCPB (Paris 13 75), lycée 
St Exupéry (Mantes-La-Jolie 78), lycée François Villon (Les Mureaux 78)
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 REGION ILE DE FRANCE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme récupère tout ou partie de la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats 5 500,00 6,05%
Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

2 200,00 2,42%

Visites culturelles (transports, 
repas, coût d'entrée...)

23 000,00 25,29%

Assurances 260,00 0,29%
Charges de personnel 60 000,00 65,96%

Total 90 960,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 30 000,00 32,98%
Rectorats 19 800,00 21,77%
Région Ile-de-France 30 000,00 32,98%
Aides privées 8 000,00 8,80%
Fonds propres 3 160,00 3,47%

Total 90 960,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093821 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "PROMETHEE" - 
ACADEMIE MILITAIRE DE LA GENDARMERIE NATIONALE

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657382-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 6 364,00 € TTC 78,57 % 5 000,00 € 

Montant total de la subvention 5 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : COMMANDEMENT ECOLES DE LA 

GENDARMERIE ACADEMIE MILITAIRE DE 
LA GENDARMERIE NATIONALE

Adresse administrative : AVENUE DU 13E DRAGONS
77000 MELUN 

Statut Juridique : Service Central D'un Ministère
Représentant : Monsieur NICOLAS MORESSEE, Chargé de mission

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "Prométhée", l'Académie Militaire de la Gendarmerie Nationale 
propose aux lycéens, avec le concours de ses élèves :
- une ouverture de l'école aux familles par un dialogue renforcé,
- du soutien scolaire entre pairs et par les enseignants (mentorat, tutorat),
- des ateliers pour développer les connaissances en matière de filières et de cursus d'enseignement 
supérieur,
- la participation à la semaine de l'orientation et aux journées portes ouvertes de l'académie.

La cordée concerne 2 lycées et 25 lycéens : lycée Jacques Amyot (Melun - 77), lycée Henri Becquerel 
(Nangis - 77)
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 



Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 MELUN

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats 3 000,00 42,86%
Documentation 1 000,00 14,29%
Déplacements 3 000,00 42,86%

Total 7 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 1 000,00 14,29%
Rectorats 500,00 7,14%
Région Ile-de-France 5 500,00 78,57%

Total 7 000,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093831 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "LA LUCARNE DU 
TRAVAIL SOCIAL" - IRFASE

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657382-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 6 250,00 € TTC 80,00 % 5 000,00 € 

Montant total de la subvention 5 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : IRFASE  INST RECHERCHE  FORM 

ACTION SOCIALE 91
Adresse administrative : 5 TERRASSES DE L'AGORA

91034 EVRY COURCOURONNES 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame VERONIQUE BAYER, Directrice générale

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

La cordée de la réussite "La Lucarne du travail social" de l'Institut de Recherche et de Formation à l'Action 
Sociale de l'Essonne (IRFASE) fait partie des nouveaux projets soutenus pour l'année 2025/2026. 
L'Institut propose aux lycéens, avec le concours de ses étudiants :
- un lancement du projet avec la participation au festival du film social,
- des ateliers d’orientation et de connaissance de soi : réfléchir à ses compétences psycho sociales et ses 
atouts, identification de son projet,
- une participation à la Journée Portes Ouvertes de l’IRFASE et l'organisation d’un temps d’immersion en 
cours « Vis ma vie »,
- l'atelier "Booster sa candidature" : valoriser sa candidature, élaborer ses outils de recherche de stage 
(CV et lettre de motivation), préparation du pitch de présentation,
- une découverte des formation et métiers : atelier « découverte des métiers et formations du travail social 
», une participation à la journée portes ouvertes et au salon de  grand Paris Sud,
- une découverte de l’alternance : présentation de l’alternance avec le pôle apprentissage et un atelier « 
Rechercher son alternance » centrée sur la préparation aux de techniques de recherche d’employeur et 
dossier Parcoursup,
- un atelier de médiation artistique : travail de l’expression de soi, expérimentation des techniques 
éducatives (ex : théâtre, SLAM),



- une découverte de la semaine de la Petite Enfance, organisée avec les familles d’Evry Courcouronnes 
et la filière Educateur de 
jeunes enfants
-  un bilan de clôture de l’évènement : réalisation d’une rencontre bilan et participation à la fête de 
l’IRFASE en clôture.

La cordée concerne 2 lycées et vise un objectif de 30 lycéens bénéficiaires : lycée Charles Baudelaire 
(Evry-Courcouronnes - 91), lycée Parc des Loges (Evry-Courcouronnes - 91)
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 EVRY-COURCOURONNES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Location de matériel 360,00 4,03%
Location de lieux 360,00 4,03%
Visites culturelles (transports, 
repas, entrées...)

360,00 4,03%

Charges de personnel 7 850,00 87,91%
Total 8 930,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Région Ile-de-France 7 144,00 80,00%
Fonds propres 1 786,00 20,00%

Total 8 930,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093832 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "TELECOM PARIS" - 
INSTITUT MINES-TELECOM

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657382-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 13 000,00 € TTC 38,46 % 5 000,00 € 

Montant total de la subvention 5 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : TELECOM PARIS
Adresse administrative : 19 PLACE MARGUERITE PEREY

91120 PALAISEAU 
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel
Représentant : Madame CHRISTELLE THOMAS, Responsable de projet

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "Telecom Paris", l'Institut Mines-Telecom propose aux lycéens, 
avec le concours de ses étudiants :
- un volet "Tutorat / Mentorat" : séances de révision en petits groupes animées par les mentors, suivi 
individuel ou en groupe, soutien méthodologique,
-  des visites de Télécom Paris accompagnées de séances de médiation scientifique pour découvrir la 
recherche, les laboratoires et les parcours d’ingénieurs,
- des conférences animées par des enseignants-chercheurs sur des sujets liés au numérique, à la science 
et à la société,
- un travail spécifique autour de la féminisation des filières STEM (science, technologie, ingénierie et 
mathématiques), avec une programmation continue et un temps fort le 8 mars, à l’occasion de la Journée 
internationale des droits des femmes, 
- des visites d’entreprises partenaires, comme Orange, pour permettre une immersion concrète dans les 
métiers du numérique et de l’ingénierie,
- des sorties culturelles, notamment au musée des sciences, parfois organisées avec les parents, dans 
une logique d’ouverture sociale et de valorisation de la culture scientifique. 

La cordée concerne 2 lycées et vise un objectif de 60 lycéens bénéficiaires : lycée Jean-Pierre Timbaud 



(Brétigny-sur-Orge - 91), lycée Romain Rolland (Ivry-sur-Seine - 94)

 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 BRETIGNY-SUR-ORGE
 IVRY-SUR-SEINE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats 4 000,00 30,77%
Communication 1 000,00 7,69%
Déplacements 5 000,00 38,46%
Visites culturelles (repas, 
entrées...)

3 000,00 23,08%

Total 13 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 4 000,00 30,77%
Rectorats 4 000,00 30,77%
Région Ile-de-France 5 000,00 38,46%

Total 13 000,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093833 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "LES CORDEES 
UNIVERSITE PARIS NANTERRE" - UNIVERSITE PARIS NANTERRE

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657382-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 36 166,00 € TTC 16,59 % 6 000,00 € 

Montant total de la subvention 6 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : UNIVERSITE PARIS NANTERRE
Adresse administrative : 200 AVENUE DE LA REPUBLIQUE

92000 NANTERRE 
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel
Représentant : Monsieur Philippe GERVAIS-LAMBONY, Président

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "Les cordées Université Paris Nanterre", l'Université Paris 
Nanterre propose aux lycéens, avec le concours de ses étudiants :
- des ateliers d’informations dans les lycées,
- des visioconférences organisées afin que les lycéens puissent échanger avec les étudiants 
ambassadeur de l’université,
- des visites du Campus de Nanterre et des différents lieux d’études et de vie universitaire (culturel, sport, 
bibliothèques),
- des ateliers d’orientation - information : participation de l'association Article 1 dans le cadre du 
programme "Inspire - vers le sup' ",
- des ateliers de préparation aux épreuves orales (baccalauréat et brevet),
- la tournée de l'excellence : organisé une fois par an, rencontres avec les professionnels (chefs 
d’entreprises, autoentrepreneurs, artisans, chercheurs),
- les promotions de l'excellence : une entreprise mécène parraine une cohorte d’une douzaine d’élèves 
méritants d’un lycée et les accompagne pendant 3 ans de la
seconde à la terminale, 
- Jeu immersif organisé par l'association "Le Boussolier" : jeu spécifique à l'Université Paris Nanterre 
permettant de faire découvrir aux lycéens l'enseignement supérieur de manière ludique.



La cordée concerne 5 lycées et vise un objectif de 410 lycéens bénéficiaires : lycée Guy de Maupassant 
(Colombes - 92), lycée joliot curie (Nanterre - 92), EREA Toulouse Lautrec (Vaucresson - 78), lycée Les 
Pierres Vives (Carrières sur seine - 78), lycée François Villon (Les Mureaux - 78)
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 NANTERRE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats matières et 
fournitures

7 000,00 6,83%

Locations 1 000,00 0,98%
Entretien et réparations 500,00 0,49%
Documentation 1 000,00 0,98%
Déplacements 3 000,00 2,93%
Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

500,00 0,49%

Charges de personnel 64 500,00 62,93%
Prestations de service 25 000,00 24,39%

Total 102 500,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 24 000,00 23,41%
Rectorats 28 000,00 27,32%
Région Ile-de-France 17 000,00 16,59%
Fonds propres 33 500,00 32,68%

Total 102 500,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093838 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "TALENS" - ECOLE 
NORMALE SUPERIEURE

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657382-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 55 555,00 € TTC 45,00 % 25 000,00 € 

Montant total de la subvention 25 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ENS ECOLE NORMALE SUPERIEURE DE 

PARIS
Adresse administrative : 45 RUE D'ULM

75005 PARIS 5E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel
Représentant : Monsieur FREDERIC WORMS, Directeur

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "Talens", l'Ecole Normale Supérieure propose aux lycéens, avec 
le concours de ses étudiants :
- un volet "Campus" : cinq jours en immersion (hébergement, restauration et cours sont prodigués à 
l’ENS). 
- un volet "Tutorat" : les séances de tutorat se déroulent en petits groupes dans les locaux de deux lycées 
partenaires parisiens. Ces tuteurs/tutrices viennent des 15 départements de l'ENS (des arts, aux sciences 
en passant par l'économie et les sciences sociales). 
- un volet "sorties culturelles" : visites de laboratoires, des rencontres de scientifiques, des sorties au 
théâtre ou dans des musées. 
- un volet "orientation" : divers événements sont proposés pour évoquer avec les lycéens leur orientation, 
avec suivi personnalisé des élèves et une soirée consacrée à l’orientation à destination des parents 
d’élèves.

La cordée concerne 18 lycées et vise un objectif de 364 lycéens bénéficiaires : Charlemagne (Paris - 75), 
Colbert (Paris - 75), François Truffaut (Bondoufle - 91), Georges Braque (Argenteuil - 95), Jean Jaurès 
(Argenteuil - 95), Henri Wallon (Aubervilliers - 93), Le Corbusier (Aubervilliers - 93), Condorcet (Montreuil - 



93), Joséphine Baker (Pierrefitte - 93), Olympe de Gouges (Noisy-le-Sec - 93), Romain Rolland (Ivry-sur-
Seine - 93), Simone de Beauvoir (Garges-les-Gonesses - 95), Voillaume (Aulnay-sous-Bois - 93), 
Wolfgang Amadeus Mozart (Le Blanc-Mesnil - 93), Romain Rolland (Ivry-sur-Seine - 94), Jean-Jacques 
Rousseau (Sarcelles - 95), Fernand et Nadia Léger (Argenteuil - 95), Joséphine Baker (Pierrefitte - 95), Le 
Corbusier (Aubervilliers - 95), Simone de Beauvoir (Garges-les-Gonesses - 95) 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Fournitures 29 000,00 29,00%
Location de lieux 11 000,00 11,00%
Charges de personnel 60 000,00 60,00%

Total 100 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 10 000,00 10,00%
Rectorats 20 000,00 20,00%
Région Ile-de-France 45 000,00 45,00%
Fonds propres 25 000,00 25,00%

Total 100 000,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093840 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "INGENIEURES DE 
DEMAIN" - ECOLE NATIONALE SUPERIEURE D' INFORMATIQUE POUR L' INDUSTRIE ET L' 

ENTREPRISE

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657382-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 9 924,00 € TTC 50,38 % 5 000,00 € 

Montant total de la subvention 5 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ENSIIE ECOLE NATIONALE SUPERIEURE 

D'INFORMATIQUE POUR L'INDUSTRIE ET 
L'ENTREPRISE

Adresse administrative : 1 PLACE DE LA RESISTANCE
91000 EVRY COURCOURONNES 

Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Administratif
Représentant : Monsieur IMED BOUGHZALA, Directeur

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

La cordée de la réussite de l'Ecole Nationale Supérieure d'Informatique pour l'Industrie et l'Entreprise fait 
partie des nouveaux projets soutenus pour l'année 2025/2026. L'Ecole propose aux lycéennes et lycéens, 
avec le concours de ses étudiants, l'organisation conjointe de l'événement "ensIIE au féminin" dans le 
cadre de la Journée Internationale des Droits des Femmes.

Dans le cadre de la Journée Internationale des Droits des Femmes et du programme « ensIIE au Féminin 
», visant à attirer davantage de talents féminins, à transformer les mentalités et la formation en ingénierie, 
tout en s’engageant activement pour plus de diversité et d’inclusion, l’ensIIE propose des échanges avec 
des lycéennes et lycéens du territoire au travers de témoignages inspirants d’étudiantes, Alumni, 
enseignantes-chercheuses et partenaires.

La cordée concerne 1 lycée et vise un objectif de 30 lycéens bénéficiaires : lycée du Parc des Loges 
(Evry-Courcouronnes - 91) 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.



Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 CORBEIL-ESSONNES
 EVRY-COURCOURONNES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats 3 200,00 20,15%
Visites culturelles (transports, 
repas, entrée...)

3 520,00 22,17%

Services (ménage, 
matériel...)

3 040,00 19,14%

Charges de personnel 2 600,00 16,37%
Charges fixes et de 
fonctionnement

2 240,00 14,11%

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

1 280,00 8,06%

Total 15 880,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 5 880,00 37,03%
Région Ile-de-France 8 000,00 50,38%
Commune Evry-
courcouronnes

2 000,00 12,59%

Total 15 880,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093841 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - "CORDEE DE LA REUSSITE DE 
SORBONNE UNIVERSITE" -  SORBONNE UNIVERSITE

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657382-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 57 208,00 € TTC 17,48 % 10 000,00 € 

Montant total de la subvention 10 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : SORBONNE UNIVERSITE
Adresse administrative : 21 RUE DE L'ECOLE DE MEDECINE

75006 PARIS 6E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel
Représentant : Madame SOPHIA RICHARD, Responsable de service

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "Cordée de la réussite de Sorbonne Université", Sorbonne 
Université propose aux lycéens, avec le concours de ses étudiants :
- un volet "Mentorat" : tutorat individuel et collectif, accompagnement à la scolarité, orientation 
professionnelle, Vie ma vie de chercheur, Ma thèse en 180 secondes,
- un volet "Parcours stage" : découverte du campus de Clignancourt, rencontre des étudiants et de la vie 
étudiante, visite de La Sorbonne,
- un volet "Actions éducatives et culturelles" : concours d'éloquence, concerts du choeur et orchestre de 
Sorbonne Université, cours en amphi, invitation et accompagnement aux événements organisés par 
l'université : Fête de la science, Sorbonne Bot (sensibilisation à la robotoque), Murder Party, Aventures 
scientifiques en égyptologie.

La cordée concerne 3 lycées et vise un objectif de 105 lycéens bénéficiaires : lycée Rabelais (Paris-75), 
lycée Edgar Quinet (Paris-75), lycée Romain Rolland (Ivry-sur-Seine-94)

 



 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 PARIS
 IVRY-SUR-SEINE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats 1 500,00 2,18%
Communication 500,00 0,73%
Déplacements 500,00 0,73%
Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

18 000,00 26,21%

Charges de personnel 48 168,00 70,15%
Total 68 668,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 6 000,00 8,74%
Rectorats 12 000,00 17,48%
Région Ile-de-France 12 000,00 17,48%
Académie de Martinique 1 000,00 1,46%
Fonds propres 37 668,00 54,86%

Total 68 668,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093844 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "ATELIER PREMIER 
CAMPUS" - FONDATION NATIONALE SCIENCES POLITIQUES

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657382-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 50 428,00 € TTC 39,66 % 20 000,00 € 

Montant total de la subvention 20 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : FONDATION NATIONALE SCIENCES 

POLITIQUES
Adresse administrative : 27 RUE SAINT-GUILLAUME

75007 PARIS 7E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Fondation
Représentant : Monsieur LUIS VASSY, Administrateur

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "Atelier Premier Campus", la Fondation Nationale Sciences 
Politiques (Sciences Po Paris) propose aux lycéens, avec le concours de ses étudiants :
- un volet "Actions éducatives" : renforcement compétences expressives, méthodologiques et socio-
comportementales, renforcement méthodologique sur les attendus de la rentrée universitaire,
- un volet "Actions d'accompagnement à l'orientation" : organisation ''d'ateliers métiers'' au sein des lycées 
volontaires, en présentiel ou à distance, afin de présenter et d'échanger sur le monde du travail, les codes 
de l'entreprise, les postes à responsabilités,
- un volet "Actions de tutorat" : tutorat en petits groupes, tout au long des classes de première et de 
terminale, dans le cadre du Parcours civique réalisé par les étudiants de 2ème année du Collège 
universitaire, tutorat individuel tout au long du premier semestre d'étude,
- un volet "Actions culturelles et sociales" : partenariats avec des institutions qui collaborent dans le cadre 
du Parcours civique. La cordée 2025-2026 prévoit une collaboration avec le centre Pompidou (histoire de 
l'art, atelier d'écriture, restitution orale face à l'oeuvre),
- un volet "Actions favorisant la continuité des parcours" : visite de Sciences Po avec participation à un 
cours magistral.



La cordée concerne 52 lycées et vise un objectif de 1040 lycéens bénéficiaires : lycée Bergson (Paris 75), 
lycée François Rabelais (Paris 75), lycée George Sand (Le Mée-Sur-Seine 77), lycée Sourdun (Internat 
d'excellence) (Sourdun 77), lycée Léonard de Vinci (Melun 77), lycée Jean Rostand (Mantes-la-Jolie 78), 
lycée Saint-Exupéry (Mantes-la-Jolie 78), lycée Georges Brassens (Evry-Courcouronnes 91), lycée 
Maurice Eliot (Epinay-sous-Sénart 91), lycée Robert Doisneau (Corbeil-Essonnes 91), lycée Galilée 
(Gennevilliers 92), lycée Guy de Maupassant (Colombes 92), lycée Joliot-Curie (Nanterre 92), lycée 
Michel Ange (Villeneuve-la-Garenne 92), lycée René Auffray (Clichy-la-Garenne 92), lycée Isaac Newton-
Enrea (Clichy-la-Garenne 92), lycée Lucie Aubrac (Pantin 93), lycée Maurice Utrillo (Stains 93), lycée 
Mozart (Le Blanc-Mesnil 93), lycée Olympe de Gouges (Noisy-le-Sec 93), lycée Suger (Saint-Denis 93), 
lycée Jean Macé (Vitry-Sur-Seine 94), lycée Alfred Nobel (Clichy-sous-Bois 93), lycée Auguste Blanqui 
(Saint-Ouen 93), lycée Blaise Cendrars (Sevran 93), lycée Eugène Delacroix (Drancy 93), lycée Henri 
Wallon (Aubervilliers 93), lycée Jacques Brel (La Courneuve 93), lycée Jacques Feyder (Epinay-Sur-
Seine 93), lycée Jean Renoir (Bondy 93), lycée Jean Rostand (Villepinte 93), lycée Jean Zay (Aulnay-
Sous-Bois 93), lycée Louise Michel (Bobigny 93), lycée Marcelin Berthelot (Pantin 93), lycée Paul Eluard 
(Saint-Denis 93), lycée Rosa Parks (Saint-Denis 93), lycée Voillaume (Aulnay-sous-Bois 93), lycée 
François Arago (Villeneuve-Saint-Georges 94), lycée Louise Michel (Champigny-sur-Marne 94), lycée 
Marx Dormoy (Champigny-sur-Marne 94), lycée Maximilien Perret (Alfortville 94), lycée Charles 
Baudelaire (Fosses 95), lycée Edmond Rostand (Saint-Ouen-l'Aumône 95), lycée Evariste Galois 
(Beaumont-sur-Oise 95), lycée Jean-Jacques Rousseau (Sarcelles 95), lycée Julie-Victoire Daubié 
(Argenteuil 95), lycée Maryse Condé (Sarcelles 95), lycée Simone de Beauvoir (Garges-lès-Gonesse 95), 
lycée Jean Jaurès (Argenteuil 95), lycée Romain Rolland (Goussainville 95).
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 PARIS
 LE MEE-SUR-SEINE
 MELUN
 SOURDUN
 MANTES-LA-JOLIE
 CORBEIL-ESSONNES
 EPINAY-SOUS-SENART
 CLICHY
 COLOMBES
 GENNEVILLIERS
 NANTERRE
 VILLENEUVE-LA-GARENNE
 CLICHY-SOUS-BOIS
 AUBERVILLIERS
 LA COURNEUVE
 EPINAY-SUR-SEINE
 SAINT-DENIS
 STAINS
 AULNAY-SOUS-BOIS
 LE BLANC-MESNIL
 BOBIGNY



 BONDY
 LE BOURGET
 DRANCY
 NOISY-LE-SEC
 PANTIN
 ROSNY-SOUS-BOIS
 SAINT-OUEN-SUR-SEINE
 SEVRAN
 VILLEPINTE
 ALFORTVILLE
 CHAMPIGNY-SUR-MARNE
 VILLENEUVE-SAINT-GEORGES
 VITRY-SUR-SEINE
 ARGENTEUIL
 SAINT-OUEN-L'AUMONE
 FOSSES
 GARGES-LES-GONESSE
 SARCELLES
 BEAUMONT-SUR-OISE
 GOUSSAINVILLE
 EVRY-COURCOURONNES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats 200,00 0,20%
Déplacements, missions et 
réceptions

1 950,00 1,93%

Charges de personnel 85 559,00 84,83%
Charges fixes et de 
fonctionnement

13 156,00 13,04%

Total 100 865,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 30 000,00 29,74%
Région Ile-de-France 40 000,00 39,66%
Fonds propres 30 865,00 30,60%

Total 100 865,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093845 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "INSTITUT 
POLYTECHNIQUE DE PARIS" - INSTITUT POLYTECHNIQUE DE PARIS

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657382-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 23 260,00 € TTC 21,50 % 5 000,00 € 

Montant total de la subvention 5 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : INSTITUT POLYTECHNIQUE DE PARIS
Adresse administrative : ROUTE DE SACLAY

91120 PALAISEAU 
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel
Représentant : Monsieur THIERRY COULHON, Président

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

L’Institut Polytechnique de Paris est un regroupement de 5 écoles : Ecole polytechnique, Ecole Nationale 
Supérieure de Techniques Avancées (ENSTA), Ecole Nationale de la Statistique et de l'Administration 
Economique (ENSAE), Télécom Paris.

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "Institut Polytechnique de Paris", l'Institut Polytechnique de Paris 
propose aux lycéens, avec le concours de ses étudiants :
- des actions de tutorat d’exploration scientifique : mathématiques et sciences-physiques pour des élèves 
très appétents pour ces disciplines, résolution de problèmes ouverts pour apprendre à chercher, projets 
scientifiques avec réalisations technologiques, préparation aux Olympiades de mathématiques en 1ère, 
préparation au 
championnat des jeux mathématiques,
- du soutien scolaire, toutes disciplines,
- l'organisation de sorties scolaires sur des sites de médiation scientifique,
- un accompagnement à la préparation à la méthodologie de travail pour les études supérieures,  
préparation à l’intégration de CPGE et CPES pour des élèves de Terminales.



La cordée concerne 5 lycées et vise un objectif de 180 lycéens bénéficiaires : lycée Camille Claudel 
(Palaiseau - 91), lycée International Palaiseau Paris Saclay (Palaiseau - 91), lycée Poincaré (Palaiseau - 
91), lycée Parc de Vilgénis (Massy - 91), lycée Fustel de Coulanges (Massy - 91)
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 MASSY
 PALAISEAU

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats 3 000,00 12,90%
Visites culturelles 
(Transports, repas, entrées, 
assurances...)

2 260,00 9,72%

Charges de personnel 18 000,00 77,39%
Total 23 260,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 2 000,00 8,60%
Rectorats 15 000,00 64,49%
Région Ile-de-France 5 000,00 21,50%
Fonds propres 1 260,00 5,42%

Total 23 260,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093848 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "PROGRAMME 
D'ETUDES INTEGREES SCIENCES PO" - CY CERGY PARIS UNIVERSITE

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657382-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 73 746,00 € TTC 6,78 % 5 000,00 € 

Montant total de la subvention 5 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : CY CERGY PARIS UNIVERSITE
Adresse administrative : 33 BOULEVARD DU PORT

95000 CERGY 
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel
Représentant : Monsieur LAURENT GATINEAU, Président

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Cette cordée, menée par Sciences Po Saint-Germain-en-laye (école interne à CY), est un projet de 
démocratisation de l'accès aux études supérieures des IEP du réseau ScPo (Aix-en-Provence, Lille, Lyon, 
Rennes, Saint-Germain-en-Laye, Strasbourg et Toulouse).

Pour la cordée de la réussite 2025/2026 "Programme d'études intégrées Sciences Po Saint-Germain-en-
Laye , l'université CY Cergy-Pontoise propose aux lycéens, avec le concours des étudiants de Sciences 
Po Saint-Germain-en-Laye :
- une plateforme numérique commune aux 7 Sciences Po du Réseau ScPo qui fournit aux élèves des 
ressources diverses : méthodologie de la dissertation de culture générale, méthodologie et exercices 
d'étude de document en histoire, méthodologie de l'épreuve en langue vivante à partir de textes de presse 
portant sur des thèmes d'actualité, dossiers de presse,
- une semaine d'immersion de préparation au concours d'entrée à ScPo,
- du tutorat sur l'année assuré par des étudiants ScPo,
- des sorties culturelles.

La cordée concerne 62 lycées et vise un objectif de 304 lycéens bénéficiaires : lycée Gutenberg (Créteil - 
94), lycée Samuel Beckett (La-Ferté-sous-Jouarre - 77), lycée Van Dongen (Lagny-sur-Marne - 77), lycée 



Le Corbusier (Aubervilliers - 93), lycée Albert Schweitzer (Le Raincy - 93), lycée Honoré de Balzac (Mitry-
Mory - 93), lycée Rosa Parks (Saint-Denis - 93), lycée Evariste Galois (Noisy le Grand - 93), lycée Gutave 
Monod (Enghien les Bains - 95), lycée Van Gogh (Ermont - 95), lycée Jean Monnet (Franconville - 95), 
lycée René Cassin (Gonesse - 95), lycée Montesquieu (Herblay - 95), lycée Galilée (Cergy - 95), lycée 
Jules Verne (Cergy - 95), lycée Philippe Kieffer (Cormeille-en-Parisis - 95), lycée Camille Saint Saens 
(Deuil la Barre - 95), lycée George Sand (Domont - 95), lycée Louis Armand (Eaubonne - 95), lycée de 
l'Hautil (Jouy le Moutier - 95), lycée Paul Emile Victor (Osny - 95), lycée Camille Pissarro (Pontoise - 95), 
lycée Jacques Prévert (Taverny - 95), lycée Camille Claudel (Vauréal - 95), lycée Fernand et Nadia Léger 
(Argenteuil - 95), lycée Georges Bracque (Argenteuil - 95), lycée Jean Jaurès (Argenteuil - 95), lycée 
Eugène Ronceray (Bezons - 95), lycée Alfred Kastler (Cergy - 95), lycée Parc de Vilgènis (Massy - 91), 
lycée Gaspard Monge (Savigny sur Orge - 91), lycée Simone Veil (Boulogne - 92), lycée Galilée 
(Gennevilliers - 92), lycée Guy de Maupassant (Colombes - 92), lycée Joliot Curie (Nanterre - 92), lycée 
François Villon (Les Mureaux - 78), lycée Condorcet (Limay - 78), lycée Léopold Senghor (Magnanville - 
78), lycée Saint-Exupéry (Mantes la Jolie - 78), lycée Emilie de Breteuil (Montigny le Bretonneux - 78), 
lycée de Villaroy (Guyancourt - 78), lycée Charles de Gaulle (Poissy - 78), lycée Le Corbusier (Poissy - 
78), lycée Jules Hardouin-Mansart (Saint-Cyr l'Ecole - 78), lycée Militaire (Saint-Cyr l'Ecole - 78), lycée 
Jean-Baptiste Poquelin (Saint-Germain-en-Laye - 78), lycée Jeanne d'Albret (Saint-Germain-en-Laye - 
78), lycée Jean Vilar (Plaisir - 78), lycée Plaine de Neauphle (Trappes - 78), lycée Clément Ader (Athis-
Mons - 91), lycée Talma (Brunoy - 91), lycée Marie Laurencin (Mennecy - 91), lycée Camille Claudel 
(Palaiseau - 91), lycée International de Palaiseau Paris-Saclay (Palaiseau - 91), lycée-Erea Toulouse 
Lautrec (Vaucresson - 92), lycée Léonard de Vinci (Tremblay en France - 93), lycée Langevin Wallon 
(Champigny sur Marne - 94), lycée Vincent Van Gogh (Aubergenville - 78), lycée les Pierres Vives 
(Carrières sur Seine - 78), lycée les Sept Mares (Maurepas - 78), lycée Simone Veil (Noisiel - 77), lycée 
Camille Claudel (Pontault-Combault - 77)
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 SEINE ET MARNE
 YVELINES
 ESSONNE
 HAUTS DE SEINE
 SEINE SAINT DENIS
 VAL DE MARNE
 VAL D'OISE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.



Dépenses (€)
Libellé Montant %

Location de lieux 25 000,00 16,96%
Déplacements 200,00 0,14%
Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

10 000,00 6,78%

Visites culturelles (repas, 
entrées...)

13 000,00 8,82%

Formation 6 000,00 4,07%
Charges de personnel 87 000,00 59,02%
Plateforme IEP 6 200,00 4,21%

Total 147 400,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 10 000,00 6,78%
Rectorats 11 000,00 7,46%
Région Ile-de-France 10 000,00 6,78%
CD60 20 000,00 13,57%
MENESR 14 000,00 9,50%
Fonds propres 82 400,00 55,90%

Total 147 400,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093849 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "IUT DE BOBIGNY" -  
UNIV PARIS XIII PARIS-NORD VILLETANEUSE

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657382-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 25 000,00 € TTC 80,00 % 20 000,00 € 

Montant total de la subvention 20 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : UNIV PARIS XIII PARIS NORD 

VILLETANEUSE
Adresse administrative : 99 AVENUE JEAN-BAPTISTE CLEMENT

93430 VILLETANEUSE 
Statut Juridique : Etablissement Public National d'Enseignement
Représentant : Madame MINJI KIM, Responsable de projet

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 janvier 2027 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "IUT de Bobigny", l'Université paris XIII Paris-Nord Villetaneuse 
propose aux lycéens, avec le concours de ses étudiants :
- des journées de valorisation du département génie biologique : présentation des études, ateliers 
scientifiques, témoignages d'alumnis,
- des demi-journées d’immersion scientifique : cours magistral, concours de dessin microbiologique, 
atelier bioproduction,
- un symposium scientifique organisé par les étudiants sur le  thème «musique et santé» : mini-
conférences, stands/ateliers et animations musicales.

La cordée concerne 5 lycées et vise un objectif de 236 lycéens bénéficiaires : lycée Emilie Brontë (Lognes 
- 77), lycée Paul Eluard (Saint-Denis - 93), lycée Elisa Lemonnier (Paris - 75), lycée Liberté (Romainville - 
93), lycée Henri Moissan (Meaux - 77), lycée La tour des Dames (Rozay en Brie - 77)
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.



Détail du calcul de la subvention : 

Conformément au règlement d'intervention, le montant maximum de la subvention est de 80 % des 
dépenses éligibles. Le montant de la base subventionnable a donc été recalculé sur la base du montant 
du budget prévisionnel proposé par le demandeur auquel est retranché la différence entre le montant de 
la subvention demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 BOBIGNY

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Fournitures 26 400,00 91,03%
Déplacements, missions et 
réceptions

1 000,00 3,45%

Charges de personnel 1 600,00 5,52%
Total 29 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Rectorats 1 000,00 3,45%
Région Ile-de-France 27 000,00 93,10%
Fonds propres 1 000,00 3,45%

Total 29 000,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093850 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "ALTIUS" - UNIV PARIS 
XIII PARIS-NORD VILLETANEUSE

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657382-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 41 165,00 € TTC 60,73 % 25 000,00 € 

Montant total de la subvention 25 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : UNIV PARIS 13 PARIS NORD 

VILLETANEUS/BLOQUE/VOIR TIERS R1468
Adresse administrative : PLACE DU 8 MAI 1945

93206 SAINT DENIS 
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel
Représentant : Madame MARIE-HELENE VIGLIANO, Directrice

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "Altius", l'Université Paris-Nord Villetaneuse, par le biais de son 
IUT de Saint-denis, propose aux lycéens, avec le concours de ses étudiants :
- un volet "tutorat" : accompagnement méthodologique, aide aux devoirs, conseils d’orientation,
- un volet "visites de l'IUT et immersion" : accueil des élèves sur le site de l’IUT, participation à des 
ateliers scientifiques ou technologiques, échanges avec les enseignants et les étudiants,
- un volet "Sorties culturelles et professionnelles",
- un volet "ateliers orientation et confiance en soi".

La cordée concerne 12 lycées et vise un objectif de 1050 lycéens bénéficiaires : lycée Jean-Pierre 
Timbaud (Aubervilliers - 93), lycée Bartholdi (Saint Denis - 93), lycée Leonard de Vinci (Tremblay en 
France - 93), lycée Charles de Gaulle (Rosny-sous-bois - 93), lycée Paul Eluard (Saint Denis - 93), lycée 
Rosa Park (Saint Denis - 93), lycée Auguste Blanqui (Saint ouen - 93), lycée Jean Renoir (Bondy - 93), 
lycée Jacques Brel (La Courneuve - 93), lycée Suger (Saint Denis - 93), lycée Léonard de Vinci (Paris - 
75), lycée Robert Schuman (Charenton le pont - 94). 



Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 SAINT-DENIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Fournitures 20 000,00 40,49%
Services (location, 
déplacements, repas, 
visites...)

17 400,00 35,22%

Charges de personnel 12 000,00 24,29%
Total 49 400,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 2 000,00 4,05%
Rectorats 17 400,00 35,22%
Région Ile-de-France 30 000,00 60,73%

Total 49 400,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093854 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "ATHENA#5" - ECOLE 
NATIONALE SUPERIEURE DES ARTS DECORATIFS

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657382-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 39 682,00 € TTC 37,80 % 15 000,00 € 

Montant total de la subvention 15 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ENSAD ECOLE NAT SUPERIEURE DES 

ARTS DECORATIFS
Adresse administrative : 31 RUE D'ULM

75005 PARIS 5E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Etablissement Public National d'Enseignement
Représentant : Madame HELOISE LEBOUCHER, Directrice générale

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 janvier 2027 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "Athena#5", l'ENSAD (Ecole Nationale Supérieure des Arts 
Décoratifs) propose aux lycéens, avec le concours de ses étudiants :
- une sensibilisation aux métiers de l’artisanat d’art (une trentaine de rencontres avec des professionnels, 
des enseignants et élèves de l'école programmées entre octobre et janvier)
- un accueil des lycéens en immersion (temps fort programmé en février)
- des visites culturelles (temps fort avec l'exposition "Entrez en matières" au musée d’Orsay en avril)
- une restitution de l’expérience "Cordées Athéna" par un évènement de clôture en mars.

La cordée concerne 19 lycées et vise un objectif de 36 lycéens bénéficiaires : lycée Bartholdi (Saint-Denis 
- 93), lycée Denis Papin (La Courneuve - 93), lycée Eugénie Cotton (Montreuil - 93), lycée Madeleine 
Vionnet (Bondy - 93), Campus Fonderie de l'Image (Bagnolet - 93), lycée Flora Tristan (Montereau-Fault-
Yonne - 77), lycée François Mansart (Saint-Maur-des-Fossés - 94), lycée Jacques Brel (Choisy-le-roi - 
94), lycée Diderot (Paris - 75), lycée L'Initiavie (Paris - 75), lycée Léonard de Vinci (Paris - 75), lycée 
Louis Armand (Paris - 75), lycée Lucas de Nehou (Paris - 75), lycée Octave Feuillet (Paris - 75), lycée 
Paul Poiret (Paris - 75), lycée Turquetil (Paris - 75), CFA La bonne Graine (Paris - 75), Institut Français de 
la Mode (Paris - 75).



 

 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 PARIS
 CONGIS-SUR-THEROUANNE
 MONTEREAU-FAULT-YONNE
 SEVRES
 LA COURNEUVE
 SAINT-DENIS
 BAGNOLET
 BONDY
 MONTREUIL
 PANTIN
 CHOISY-LE-ROI
 SAINT-MAUR-DES-FOSSES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats 25 400,00 36,34%
Locations 5 000,00 7,15%
Visites culturelles 
(déplacements, repas, 
entrées...)

7 000,00 10,01%

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

11 500,00 16,45%

Charges de personnel 15 500,00 22,17%
Charges fixes et de 
fonctionnement

5 500,00 7,87%

Total 69 900,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Rectorats 8 400,00 12,02%
Région Ile-de-France 26 422,00 37,80%
Fonds propres 35 078,00 50,18%

Total 69 900,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093859 - CORDEE DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "CMQ INDUSTRIE DU 
FUTUR" - UNIVERSITE D'EVRY VAL D'ESSONNE

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657382-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 64 184,00 € TTC 38,95 % 25 000,00 € 

Montant total de la subvention 25 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : UNIVERSITE D'EVRY VAL-D'ESSONNE
Adresse administrative : 23 BOULEVARD FRANCOIS MITTERRAND

91000 EVRY COURCOURONNES 
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel
Représentant : Monsieur VINCENT BOUHIER, Président

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "CMQ Industrie du futur", l'Université Evry Val d'Essonne 
propose aux lycéens, avec le concours de ses étudiants :
- un volet « Vers l’autonomie dans l’industrie » :  Réaliser un projet technique, communiquer et encadrer 
(être responsable), accompagnement à l’orientation,
- un volet "Féminisation" :  temps de rencontre entres les jeunes filles avec des étudiants de BTS, IUT, 
Ecoles d’ingénieur et des femmes dans l’industrie,
- un volet "Découverte de l’industrie" : ½ journée d’immersion, stages de découverte, visite de sites 
industriels, participation à des concours (Hackathon),
- un volet "Favoriser les choix et la poursuite d’études réussie pour la voie technologique" : rencontres 
avec des jeunes en formation et manipulation des technologies métier.

La cordée concerne 6 lycées et vise un objectif de 1081 lycéens bénéficiaires : lycée Georges Brassens 
(Evry - 91), lycée Parc de Vilgenis (Massy - 91), lycée Jean Perrin (Longjumeau - 91), lycée Robert 
Doisneau (Corbeil - 91), lycée Pierre Mendès France (Ris-Orangis - 91), lycée Geoffroy Saint Hilaire 
(Etampes - 91)



 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 REGION ILE DE FRANCE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Fournitures 20 700,00 20,16%
Documentation 5 000,00 4,87%
Déplacements 5 000,00 4,87%
Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

30 000,00 29,21%

Charges de personnel 40 000,00 38,95%
Charges fixes et de 
fonctionnement

2 000,00 1,95%

Total 102 700,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Rectorats 25 000,00 24,34%
Région Ile-de-France 40 000,00 38,95%
EPCI Grand Paris Sud 2 700,00 2,63%
Fonds propres 35 000,00 34,08%

Total 102 700,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093861 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "CMQ TRANSITION 
NUMERIQUE ET ECOLOGIQUE DANS LA CONSTRUCTION" -  UNIVERSITE PARIS EST CRETEIL 

VAL DE MARNE

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657382-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 38 610,00 € TTC 25,90 % 10 000,00 € 

Montant total de la subvention 10 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : UPEC UNIVERSITE PARIS EST CRETEIL 

VAL DE MARNE
Adresse administrative : 61 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE

94010 CRETEIL 
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel
Représentant : Madame CECILE SEIGNEURET, Responsable de projet

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "CMQ transition numérique et écologique dans la construction", 
l'Université Paris Est Créteil Val de Marne (UPEC), dans le cadre du campus des métiers et des 
qualifications, propose aux lycéens, avec le concours de ses étudiants :
- un volet "Orientation" : salon de l'éducation, salon de l'étudiant, salon booste ton avenir, opération 
"coulisses du bâtiment" organisée par la Fédération Française du Bâtiment, concours Développement 
durable (IUT Sénart), ateliers modélisation 3D,
- un volet "Tutorat" : hackathon inter-établissement, tutorat, atelier photographie,
- un volet "Ouverture sociale et culturelle" : visite cité Descartes, maison de l'énvironnement, laboratoires 
de l'UPEC, visite de chantiers,
- un volet "Continuité des parcours" : des classes découverte seront organisées afin de permettre aux 
lycéens de se projeter dans leur orientation.

La cordée concerne 9 lycées et vise un objectif de 1540 lycéens bénéficiaires : lycée Benjamin Franklin 
(La Rochette - 77), lycée Les Pannevelles (Provins - 77), lycée Langevin Wallon (Champigny Sur Marne - 
94), lycée François Mansart (St Maur des Fossés - 94), lycée Gabriel Péri (Champigny sur Marne - 94), 



lycée Maximilien Perret (Alfortville - 94), lycée Samuel Champlain (Chennevieres - 94), lycée Marcel 
Cachin (St Ouen - 93), lycée Nicolas Ledoux (Pavillons Sous Bois - 93).
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 LA ROCHETTE
 SAVIGNY-LE-TEMPLE
 PROVINS
 BUSSY-SAINT-GEORGES
 BAGNOLET
 LES PAVILLONS-SOUS-BOIS
 SAINT-OUEN-SUR-SEINE
 CHENNEVIERES-SUR-MARNE
 ALFORTVILLE
 CHAMPIGNY-SUR-MARNE
 SAINT-MAUR-DES-FOSSES
 VALENTON

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats fournitures 11 550,00 7,48%
Communication 4 900,00 3,17%
Déplacements 250,00 0,16%
Visites culturelles (repas, 
entrées...)

11 100,00 7,19%

Charges de personnel 35 700,00 23,11%
Achats prestations de 
services

90 950,00 58,89%

Total 154 450,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 15 000,00 9,71%
Rectorats 60 000,00 38,85%
Région Ile-de-France 40 000,00 25,90%
CD77 5 000,00 3,24%
Fonds propres 34 450,00 22,30%

Total 154 450,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093862 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "CMQ BIEN VIEILLIR" - 
UNIVERSITE PARIS EST CRETEIL VAL DE MARNE

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657382-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 74 543,00 € TTC 26,83 % 20 000,00 € 

Montant total de la subvention 20 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : UPEC UNIVERSITE PARIS EST CRETEIL 

VAL DE MARNE
Adresse administrative : 61 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE

94010 CRETEIL 
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel
Représentant : Monsieur JEAN LUC DUBOIS RANDE, Président

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "CMQ Bien vieillir", l'université Paris Est Créteil, dans le cadre 
de son campus des métiers et des qualifications "Santé, autonomie et bien vieillir", propose aux lycéens, 
avec le concours de ses étudiants :
- un volet "orientation" : salon de l'éducation, salon de l'étudiant, salon "booste ton avenir", atelier 
découverte des métiers de nutritionniste et de diététicien, immersion IUT Génie biologique,
- un volet "tutorat" : hackathon inter-établissement, tutorat par l'AFEV, atelier photographie,
- un volet "ouverture sociale et culturelle" : visite cité de la santé, atelier développement personnel, 
prévention des risques, concours d'éloquence,
- un volet "continuité des parcours" : "classes de découverte" à l'université afin de permettre aux lycéens 
de se projeter dans leur orientation.

La cordée concerne 10 lycées et vise un objectif de 1420 lycéens bénéficiaires : lycée Pascal Blaise 
(Villemomble-93), lycée François Villon (Paris 14-75), lycée Lino Ventura (Ozoir-la-Ferrière-77), lycée 
Gutenberg Créteil-94), lycée Darius Milhaud (Le Kremlin-Bicêtre-94), lycée Guillaume Budé (Limeil 
Brévannes-94), lycée Louise Michel (Bobigny-94), lycée Teilhard de Chardin (Saint-Maur-des-Fossés -



94), lycée Gabriel Péri (Thiais-94), lycée Armand Guillaumin (Orly-94).
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 PARIS
 OZOIR-LA-FERRIERE
 VILLEMOMBLE
 LE KREMLIN-BICETRE
 CRETEIL
 LIMEIL-BREVANNES
 CHAMPIGNY-SUR-MARNE
 ORLY
 SAINT-MAUR-DES-FOSSES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats fournitures 10 500,00 7,04%
Communication 1 650,00 1,11%
Déplacements 1 500,00 1,01%
Visites culturelles (repas, 
droits d'entrée...)

11 000,00 7,38%

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

2 350,00 1,58%

Charges de personnel 31 600,00 21,19%
Achats prestations de 
services

90 500,00 60,70%

Total 149 100,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 15 000,00 10,06%
Rectorats 60 000,00 40,24%
Région Ile-de-France 40 000,00 26,83%
Fonds propres 34 100,00 22,87%

Total 149 100,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093865 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "ARTISAN DE 
L'IMAGE" - UNIVERSITE PARIS EST CRETEIL VAL DE MARNE

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657382-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 71 556,00 € TTC 27,95 % 20 000,00 € 

Montant total de la subvention 20 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : UPEC UNIVERSITE PARIS EST CRETEIL 

VAL DE MARNE
Adresse administrative : 61 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE

94010 CRETEIL 
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel
Représentant : Monsieur JEAN LUC DUBOIS RANDE, Président

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "Artisan de l'image", l'université Paris Est Créteil, dans le cadre 
de son campus des métiers et des qualifications "Artisan de l'image", propose aux lycéens, avec le 
concours de ses étudiants :
- un volet "orientation" : salon de l'éducation, salon de l'étudiant, salon booste ton avenir, Atelier film 
d'animation avec l'école Méliès, concours "Je filme ma formation",
- un volet "tutorat" : hackathon inter-établissement, tutorat par l'AFEV, atelier photographie,
- un volet "ouverture sociale et culturelle" :  visite  plateaux de tournage Bry sur marne, Atelier des 
Lumières, colloque réunissant professionnels et lycéens, visite musée et exposition en lien avec le 
cinéma,
- un volet "continuité des parcours" : "classes de découverte" à l'université afin de permettre aux lycéens 
de se projeter dans leur orientation.

La cordée concerne 6 lycées et vise un objectif de 780 lycéens bénéficiaires : lycée Louis Armand (Paris 
15-75), lycée Paul Poiret (Paris 11-75), lycée Elisa Le Monnier (Paris 12-75), lycée Eugénie Cotton 
(Montreuil-93), lycée Suger (Saint-Denis-93), lycée Alfred Costes (Montreuil-93), lycée Adolphe Chérioux 



(Vitry-sur-Seine-94)
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 REGION ILE DE FRANCE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats 101 900,00 71,21%
Communication 350,00 0,24%
Déplacements 600,00 0,42%
Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

250,00 0,17%

Visites culturelles (repas, 
droits d'entrée...)

15 000,00 10,48%

Charges de personnel 25 000,00 17,47%
Total 143 100,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 15 000,00 10,48%
Rectorats 60 000,00 41,93%
Région Ile-de-France 40 000,00 27,95%
Fonds propres 23 100,00 16,14%
CD94 5 000,00 3,49%

Total 143 100,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093866 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "ALVARO SIZA" - 
ECOLE NATIONALE SUPÉRIEURE D'ARCHITECTURE DE PARIS-EST

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657382-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 20 000,00 € TTC 25,00 % 5 000,00 € 

Montant total de la subvention 5 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ECOLE NATIONALE SUPERIEURE D 

ARCHITECTURE DE PARIS EST
Adresse administrative : 12  AVENUE BLAISE PASCAL

77420 CHAMPS SUR MARNE 
Statut Juridique : Etablissement Public National d'Enseignement
Représentant : Monsieur FRANCK PROVITOLO, Responsable financier

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "Alvaro Siza", l'Ecole Nationale Supérieure d'Architecture de 
Paris-Est propose aux lycéens, avec le concours de ses étudiants, sur le thème du voyage architectural 
au coeur des maisons des compagnons du tour de France :
- des ateliers de réflexion et de fabrication à l’école d’architecture : dessins, maquettes, collages,
- des visites extérieures liées au thème de l’année : maison des compagnons de Pantin et de Champs sur 
Marne.

La cordée concerne 2 lycées et prévoit d'accompagner 12 lycéens : lycée Simone Veil (Noisiel - 77), lycée 
René Descartes (Champs sur Marne - 77)
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 



demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 CHAMPS-SUR-MARNE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats 2 500,00 7,81%
Communication 1 000,00 3,13%
Visites culturelles (transports, 
repas, entrées...)

6 500,00 20,31%

Charges de personnel 22 000,00 68,75%
Total 32 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 4 000,00 12,50%
Rectorats 13 000,00 40,63%
Région Ile-de-France 8 000,00 25,00%
Fonds propres 7 000,00 21,88%

Total 32 000,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093867 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "POURSUITE D'ETUDE 
MINES PARIS" -  ECOLE NATIONALE SUPERIEURE DES MINES DE PARIS

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657382-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 19 680,00 € TTC 40,65 % 8 000,00 € 

Montant total de la subvention 8 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : MINES PARIS ECOLE NATIONALE 

SUPERIEURE DES MINES DE PARIS
Adresse administrative : 60 BOULEVARD SAINT-MICHEL

75006 PARIS 6E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Etablissement Public National d'Enseignement
Représentant : Monsieur GODEFROY BEAUVALLET, Directeur général

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "Poursuite d'étude Mines Paris", l'Ecole Nationale Supérieure 
des Mines propose aux lycéens, avec le concours de ses étudiants :
- un programme d'accompagnement à l'orientation et de sensibilisation aux études scientifiques à 
destination des élèves de lycée, et des jeunes filles en particulier : présentation des études post-bac, en 
particulier scientifiques, ateliers scientifiques, journée femmes et sciences, mini-conférences scientifiques, 
ateliers stéréotypes, forums orientation, préparation dossier d'orientation, visites de laboratoires et sites,  
Fête de la science, journées portes ouvertes, sessions présentations de métiers,
- un programme d'ouverture culturelle et sociale à destination d'élèves de collège et de lycée :  visites de 
musées, expositions, bibliothèques et monuments, sorties théâtre, concerts,  projections, visites 
thématiques,
-  un programme de soutien scolaire et méthodologique : méthodologie, mathématiques, physique, chimie, 
biologie, français, préparation au bac,
-  un programme de tutorat/mentorat : échanges autour des études, de l'orientation, rédaction de CV et 
lettre de  motivation.

La cordée concerne 12 lycées et vise un objectif de 337 lycéens bénéficiaires : lycée Rostand (Villepinte - 
93), lycée Doisneau (Corbeil Essonnes - 91), lycée Bergson (Paris - 75), lycée Henri IV (Paris - 75), lycée 



Saint Louis (Paris - 75), lycée Claude Bernard (Paris - 75), lycée Buffon (Paris - 75), lycée Colbert (Paris - 
75), lycée Delacroix (Drancy - 93), lycée Léonard de Vinci (Saint-Germain en Laye - 78), lycée Etienne 
Bezout (Nemours - 77), lycée André Malraux (Montereau Fault-Yonne - 77)
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 PARIS
 MONTEREAU-FAULT-YONNE
 NEMOURS
 ELANCOURT
 SAINT-GERMAIN-EN-LAYE
 CORBEIL-ESSONNES
 AUBERVILLIERS
 DRANCY
 PANTIN
 VILLEPINTE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats 4 000,00 11,87%
Déplacements 5 500,00 16,32%
Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

19 000,00 56,38%

Charges de personnel 5 200,00 15,43%
Total 33 700,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 10 000,00 29,67%
Rectorats 10 000,00 29,67%
Région Ile-de-France 13 700,00 40,65%

Total 33 700,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093875 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "TREMPLIN VERS L'IUT 
" - UNIVERSITE PARIS EST CRETEIL VAL DE MARNE

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657382-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 8 000,00 € TTC 62,50 % 5 000,00 € 

Montant total de la subvention 5 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : UPEC UNIVERSITE PARIS EST CRETEIL 

VAL DE MARNE
Adresse administrative : 61 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE

94010 CRETEIL 
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel
Représentant : Madame BENEDICTE FAURE, Directeur

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 26 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "Tremplin vers l’IUT : la technologie révélatrice de talents ", 
l'université Paris Est Créteil Val de Marne (UPEC) propose aux lycéens, avec le concours de ses 
étudiants :
- un volet "Sensibilisation et découverte" : interventions dans les classes de première, avec des 
présentations sur les parcours possibles après un bac technologique, conférences inspirantes avec des 
anciens étudiants de bacs technologiques venus témoigner de leur expérience en IUT et de leur insertion 
professionnelle. 
- un volet "Immersion et mise en pratique" : ateliers thématiques dans les lycées et/ou à l’IUT, adossés 
aux situations d’apprentissage, immersions au sein des enseignements de BUT,
 - un volet "Événements participatifs" : mini-projets collaboratifs ou des challenges,
- un volet "Méthodologie et accompagnement" : ateliers de sensibilisation à la méthodologie universitaire, 
parrainages individualisés entre étudiants de l’IUT et lycéens,
- un volet "Ouverture sur le monde professionnel" : visites d’entreprises partenaires de l’IUT, notamment 
celles qui accueillent des alternants ou stagiaires, rencontres avec des professionnels issus du réseau de 
l’IUT.



La cordée concerne 4 lycées et vise un objectif de 660 lycéens bénéficiaires : lycée Jean Macé (Vitry-sur-
Seine - 94), lycée d'Arsonval (Saint-Maur - 94), lycée de Cachan (Cachan - 94), lycée Louise Michel 
(Champigny - 94)
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 REGION ILE DE FRANCE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats 2 000,00 25,00%
Communication 2 000,00 25,00%
Déplacements 1 000,00 12,50%
Charges de personnel 3 000,00 37,50%

Total 8 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Rectorats 2 000,00 25,00%
Région Ile-de-France 5 000,00 62,50%
Fonds propres 1 000,00 12,50%

Total 8 000,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093876 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "LANGUES ET 
CULTURES DU MONDE" - INSTITUT NATIONAL DES LANGUES ET CIVILISATIONS ORIENTALES

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657382-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 83 916,00 € TTC 35,75 % 30 000,00 € 

Montant total de la subvention 30 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : INALCO INSTITUT NATIONAL DES 

LANGUES ET CIVILISATION ORIENTALES
Adresse administrative : 65 RUE DES GRANDS MOULINS

75013 PARIS 13E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel
Représentant : Monsieur JEAN-FRANCOIS HUCHET, Président

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "Langues et cultures du monde", l'Institut National des Langues 
et Civilisations Orientales (INALCO) propose aux lycéens, avec le concours de ses étudiants :
- un volet "accompagnement à l’orientation" : découverte de  l’université et de ses cursus, découverte de 
la recherche, rencontre avec des étudiants et des enseignants, ateliers d’initiation à des langues 
enseignées à l’Inalco, conférences sur les langues du monde, projections de documentaires, grands-jeux 
par équipe, forum-découverte des métiers...
- un volet "actions éducatives" : ateliers écriture créative/théâtre plurilingues, enquête 
linguistique/culturelle sur les langues et le patrimoine immatériel, ateliers de découverte sur les enjeux de 
la linguistique et de la diversité des langues & cultures du monde, ateliers réflexifs et créatifs sur les 
systèmes d’écriture du monde...
- un volet "ouverture sociale et culturelle" : concours des « Déchiffreurs de Langues », rencontres avec 
des chercheurs et doctorants, concours d’écriture créative « ÆNtrelangues », « forum » des métiers lors 
des Journée Portes Ouvertes...

La cordée concerne 9 lycées et vise un objectif de 235 lycéens bénéficiaires : lycée Sept Mares 
(Maurepas - 78), lycée Condorcet (Limay - 78), lycée Marx Dormoy (Champigny-sur-Marne - 94), lycée 



Gutenberg (Créteil - 94), lycée Louise Michel (Epinay-sur-Seine, 93), lycée Nicolas-Joseph Cugnot 
(Neuilly-sur-Marne - 93), , lycée Henri Wallon (Aubervilliers - 93), lycée Le Corbusier (Aubervilliers - 93), 
lycée Galilée (Gennevilliers - 92).

 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 PARIS
 LIMAY
 MAUREPAS
 GENNEVILLIERS
 AUBERVILLIERS
 EPINAY-SUR-SEINE
 SAINT-DENIS
 AULNAY-SOUS-BOIS
 NEUILLY-SUR-MARNE
 CRETEIL
 CHAMPIGNY-SUR-MARNE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Fournitures 5 000,00 5,18%
Documentation 500,00 0,52%
Communication 3 000,00 3,11%
Déplacements 1 000,00 1,04%
Rémunérations, honoraires 
hors personnel

10 000,00 10,36%

Visites culturelles 2 500,00 2,59%
Repas 1 500,00 1,55%
Charges de personnel 71 000,00 73,58%
Indemnisation stagiaires 2 000,00 2,07%

Total 96 500,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 15 000,00 15,54%
Rectorats 30 000,00 31,09%
Région Ile-de-France 34 500,00 35,75%
Fonds propres 17 000,00 17,62%

Total 96 500,00 100,00%





Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093904 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "COMPAS" - 
UNIVERSITE PARIS CITE

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657382-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 70 274,00 € TTC 7,12 % 5 000,00 € 

Montant total de la subvention 5 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : UNIVERSITE  PARIS CITE
Adresse administrative : 85 BOULEVARD SAINT-GERMAIN

75006 PARIS 6E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel
Représentant : Monsieur MICHAEL BREGNON, Responsable financier

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "COMPAS (Cordées autour de l'Orientation et du Mentorat pour 
l'Accompagnement vers le Supérieur", l'université Paris Cité propose aux lycéens, avec le concours de 
ses étudiants :
- du mentorat entre pairs : accompagnement à l’orientation, continuité des parcours,
- des visites de campus : découverte de lieux ressources (BU, FabLab, centre de langues), échanges 
avec des étudiants et initiation à la démarche d’orientation,
- la participation au Forum des métiers de la santé et des carrières scientifiques : temps fort organisé à 
Saint-Ouen, avec rencontres professionnelles, stands,
ateliers et conférences,
- un stage d’immersion pour les élèves de seconde :  une semaine d’immersion en juin à l’université pour 
découvrir les environnements d’études, les services et les filières,
- des sorties culturelles et ateliers thématiques :  séances cinéma, ateliers d’expression orale, rencontres 
avec des étudiants entrepreneurs.

La cordée concerne 1 lycée et prévoit d'accompagner 25 lycéens : lycée Marcel Cachin (Saint-Ouen - 93)
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 



la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 PARIS
 LA COURNEUVE
 SAINT-OUEN-SUR-SEINE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats 1 183,00 1,68%
Communication 4 250,00 6,05%
Visites culturelles 2 200,00 3,13%
Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

8 833,00 12,57%

Charges de personnel 53 808,00 76,57%
Total 70 274,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 3 466,00 4,93%
Rectorats 8 000,00 11,38%
Région Ile-de-France 5 000,00 7,12%
Fonds propres 53 808,00 76,57%

Total 70 274,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093937 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "AMBITION 
TECHNOLOGIQUE ET SCIENTIFIQUE AVEC LE CNAM" - CONSERVATOIRE NATIONAL DES ARTS 

ET METIERS

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-657382-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 11 444,00 € TTC 43,69 % 5 000,00 € 

Montant total de la subvention 5 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : CNAM CONSERVATOIRE NATIONAL DES 

ARTS ET METIERS
Adresse administrative : 292 RUE SAINT-MARTIN

75003 PARIS 
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel
Représentant : Madame LAURENCE HARTMANN, Vice-président

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "Ambition technologique et scientifique avec le CNAM", le CNAM 
(Conservatoire National des Arts et Métiers) propose aux lycéens, avec le concours de ses étudiants :
- un volet "Tutorat et mentorat" : 20 tuteurs étudiants du CNAM accompagnent les élèves sur l'année,
- un volet "Ateliers scientifiques et technologiques" : robotique, impression 3D, codage, animés par des 
enseignants et chercheurs,
- un volet "Visites immersives": musée du CNAM, Fab Lab, participation au Forum des métiers,
- un volet "Fabrique des compétences pour l’orientation" : concours d’éloquence, entraînement à 
l’expression orale, estime de soi, posture scolaire, projection dans l’avenir,
- un volet "Valorisation" : vidéo, journal, diffusion académique, journée de clôture avec familles et 
partenaires.

La cordée concerne 2 lycées et vise un objectif de 80 lycéens bénéficiaires : lycée Berlioz (Vincennes - 
94), lycée Feyder (Epinay-sur-Seine - 93)
 



Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats 10 000,00 48,54%
Documentation 1 000,00 4,85%
Visites culturelles (transports, 
repas, entrées...)

2 000,00 9,71%

Charges de personnel 7 600,00 36,89%
Total 20 600,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 6 000,00 29,13%
Rectorats 3 000,00 14,56%
Région Ile-de-France 9 000,00 43,69%
Fonds propres 2 600,00 12,62%

Total 20 600,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093602 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "MONA LISA" - DE 
VINCI HIGHER EDUCATION (ECOLE DE MANAGEMENT POLE LEONARD DE VINCI)

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-65742-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 26 818,00 € TTC 29,83 % 8 000,00 € 

Montant total de la subvention 8 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : INSTITUT LEONARD DE VINCI
Adresse administrative : 47 BOULEVARD DE PESARO

92000 NANTERRE 
Statut Juridique : Société par Actions Simplifiées
Représentant : Monsieur NICOLAS GLADY, Directeur général

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

La cordée de la réussite 2025/2026 "Mona Lisa" de l'Ecole de management du pôle Léonard de Vinci (De 
Vinci Higher Education) fait partie des nouveaux projets soutenus sur l'année 2025/2026. L'Ecole propose 
aux lycéens, avec le concours de ses étudiants en classe préparatoire :
- un volet "Orientation" : présentation des cursus du pôle par 1/2 journées d'immersion, salon de l'étudiant,
- un volet "Apprentissage" : ateliers prise de parole, égalité h/f, gestion du stress,
- un volet "Ouverture au monde professionnel et culturelle" : visite d'entreprises, visite d'un tribunal, 
ouverture culturelle (Comédie française, géode, Arc de triomphe...).

La cordée concerne 2 lycées et prévoit d'accompagner 44 lycéens : lycée Claude Chappe (Nanterre - 92), 
lycée Joliot Curie (Nanterre - 92)
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 



demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 NANTERRE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Fournitures 3 300,00 4,92%
Achats (autres) 2 262,00 3,37%
Frais de déplacements 1 742,00 2,60%
Rémunérations, honoraires 15 454,00 23,05%
Charges de personnel 44 280,00 66,05%

Total 67 038,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention région IDF 2025 20 000,00 29,83%
Préfecture de Région 5 000,00 7,46%
Rectorats 9 000,00 13,43%
Fonds propres 33 038,00 49,28%

Total 67 038,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093813 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "ENCORE DES SOINS" 
-  MGEN INSTITUT DE FORMATION EN SOINS INFIRMIERS LA VERRIERE

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-65742-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 30 000,00 € TTC 33,33 % 10 000,00 € 

Montant total de la subvention 10 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE 

INSTITUT FORM SOINS INFIRMIERS M 
RIVIERE

Adresse administrative : 13 AVENUE DE MONTFORT
78322 LE MESNIL SAINT DENIS 

Statut Juridique : Mutuelle
Représentant : Madame ISABELLE ETIENNE, Directrice

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "Encore des soins", l'IFSI (Institut de formation en soins 
infirmiers) de La Verrière (78) propose aux lycéens, avec le concours de ses étudiants :
- un volet "Orientation" : présentation des métiers de la santé, aide à Parcoursup, journées portes 
ouvertes, stages en établissement de santé, immersion IFSI "vie ma vie",
- un volet "Tutorat" : compétences psychosociales, parcours citoyen et engagement, prise de parole,
- un volet "Actions culturelles et sociales" : participation à des projets humanitaires et sociaux sur le 
territoire,
- un volet "Actions éducatives" : informaton prévention santé, sorties culturelles, conférences.

La cordée concerne 5 lycées et vise un objectif de 534 lycéens bénéficiaires : lycée Viollet le Duc (Villiers 
Saint Frédéric-78), lycée Sonia Delaunay (Villepreux-78), lycée Les 7 Mares (Maurepas-78), lycée Henri 
Matisse (Trappes-78), lycée Plaine de Neauphle (Trappes-78)
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.



Localisation géographique : 
 LA VERRIERE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats 5 000,00 16,67%
Déplacements 9 500,00 31,67%
Visites culturelles (repas, 
entrées...)

13 000,00 43,33%

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

2 500,00 8,33%

Total 30 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 10 000,00 33,33%
Région Ile-de-France 10 000,00 33,33%
Rectorats 10 000,00 33,33%

Total 30 000,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093870 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "OPEN " -  
ASSOCIATION OSER / CENTRALESUPELEC

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-65742-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 65 420,00 € TTC 10,70 % 7 000,00 € 

Montant total de la subvention 7 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : OUVERTURE SOCIALE POUR L EGALITE 

ET LA REUSSITE ECOLE 
CENTRALESUPELEC

Adresse administrative : 3 RUE JOLIOT-CURIE
91190 GIF-SUR-YVETTE 

Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur MICKAEL YANG, Président

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "OPEN", l'Association OSER (Ouverture sociale pour l'égalité et 
la réussite), association d'étudiants de CENTRALESUPELEC, propose aux lycéens :
- un volet "orientation" : présentation métiers et filières d'étude, visites d'entreprise, de laboratoires,
- un volet "tutorat" : culture générale, aide aux devoirs, lettre de motivation, 
- un volet "immersion" : 2 semaines d'immersion en classes préparatoires en fin d'année,
- un volet "stages" : pratique artistique, simulation de sommet de l'ONU, sport,
- un volet "voyages" : grandes villes françaises - Lyon, Strasbourg... - et européennes - Barcelone, 
Milan...-

La cordée concerne 6 lycées et prévoit d'accompagner 210 élèves : Jean Jaurès (Argenteuil - 95), Henri 
Matisse (Montreuil - 93), Aime Cesaire (Les Ulis - 91), Robert Doisneau (Corbeil-Essonnes - 91), Parc 
Des Loges (Evry-Courcouronnes - 91), Charles Péguy (Bobigny - 93).

 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 



la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 ESSONNE
 HAUTS DE SEINE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats 8 702,00 12,60%
Location de lieux 36 296,00 52,57%
Communication 150,00 0,22%
Déplacements 18 520,00 26,82%
Visites culturelles (repas, 
entrées...)

3 204,00 4,64%

Assurances, services 
bancaires, frais intervenants

2 170,00 3,14%

Total 69 042,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 40 057,00 58,02%
Rectorats 10 000,00 14,48%
Région Ile-de-France 7 385,00 10,70%
Subvention de 
Centralesupelec

11 600,00 16,80%

Total 69 042,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093731 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "UNE GRANDE ECOLE 
: POURQUOI PAS MOI ?" - ASSOCIATION DE L'ECOLE DE BIOLOGIE INDUSTRIELLE

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-65748-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 41 300,00 € TTC 14,53 % 6 000,00 € 

Montant total de la subvention 6 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : EBI ASS DE L ECOLE DE BIOLOGIE 

INDUSTRIELLE
Adresse administrative : 49 AV DES GENOTTES

95800 CERGY 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame ANNE HAYS, Présidente

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "Une grande école : pourquoi pas moi ?", l'Association de l'Ecole 
de Biologie Industrielle (EBI) propose aux lycéens, avec le concours de ses étudiants :
- des sorties à caractère culturel (minimum 4 sorties annuelles),
- des actions d'ouverture au monde professionnel : visites d’entreprises, interventions de professionnels, 
soirée de l’orientation de CY Cergy Paris Université, rencontres de l’orientation de l’ESSEC,
- des ateliers d'expression orale et la participation au concours d'éloquence de l'EBI,
- des séances de coaching à l'orientation et à l'émergence du projet professionne des lycéens : formation 
à la gestion d'un budget, moyens de financement des études supérieures, ateliers d’initiation aux sciences 
et immersion à l'EBI.

La cordée concerne 3 lycées et prévoit d'accompagner 27 lycéens : Camille Pissarro (Pontoise - 95), 
Galilée (Cergy Saint Christophe - 95), Jules Verne (Cergy le Haut - 95)
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.



Localisation géographique : 
 CERGY

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats 1 800,00 4,36%
Location de lieux 10 200,00 24,70%
Frais de déplacements 500,00 1,21%
Rémunérations, honoraires 
(hors personnels de la 
structure)

10 000,00 24,21%

Sorties, visites culturelles 4 000,00 9,69%
Autres (Prix Concours 
d'éloquence)

800,00 1,94%

Charges proratisées de 
personnel

14 000,00 33,90%

Total 41 300,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 5 000,00 12,11%
Région Ile-de-France 6 000,00 14,53%
Fonds propres 30 300,00 73,37%

Total 41 300,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093781 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "EPITECH ACADEMY" - 
EPITECH ECOLE INFORMATIQUE NOUV TECHNOL

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-65748-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 10 125,00 € TTC 49,38 % 5 000,00 € 

Montant total de la subvention 5 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : EPITECH ECOLE INFORMATIQUE NOUV 

TECHNOL
Adresse administrative : 24 RUE PASTEUR

94270 LE KREMLIN BICETRE 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame LAURA HASSAN, Directeur général

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

La cordée de la réussite "Epitech Academy" de l'Ecole supérieure d'informatique EPITECH fait partie des 
nouveaux projets soutenus pour l'année 2025/2026. L'Ecole propose aux lycéens, avec le concours de 
ses étudiants :
- la participation aux “Coding Clubs” pour découvrir la programmation,
- des stages en immersion à destination des élèves de seconde pour découvrir les métiers de la tech et 
du digital,
- la participation à des conférences métiers : métiers de la cybersécurité, métiers qui se cachent derrière 
tes applications préférées, risques et les opportunités liées aux usages des IA génératives.

La cordée concerne 5 lycées et vise un objectif de 205 lycéens bénéficiaires : lycée Jean Macé (Vitry sur 
Seine-94), lycée Darius Milhaud (Le Kremlin Bicetre-94), lycée Jeanne d'Albret (Saint Germain en Laye-
78), lycée Rosa Parks (Saint Denis-93), lycée Lucie Aubrac (Pantin-93)
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 



Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 LE KREMLIN-BICETRE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats 220,00 0,74%
Documentation 360,00 1,21%
Communication 540,00 1,82%
Déplacements 2 400,00 8,10%
Charges de personnel 19 600,00 66,15%
Visites (restauration, 
entrée...)

6 510,00 21,97%

Total 29 630,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Région Ile-de-France 14 630,00 49,38%
Fonds propres 15 000,00 50,62%

Total 29 630,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093830 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "REUSSIR A 
DAUPHINE" - PARTENARIALE PARIS DAUPHINE

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-65748-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 82 236,00 € TTC 6,08 % 5 000,00 € 

Montant total de la subvention 5 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : PARTENARIALE PARIS DAUPHINE
Adresse administrative : PLACE DU MAL DE LATTRE DE TASSIGNY

75016 PARIS 16E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Fondation
Représentant : Monsieur BRUNO BOUCHARD, Président

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "Réussir à Dauphine", la Partenariale Paris Dauphine, fondation 
de l'université Paris Dauphine, propose aux lycéens, avec le concours de ses étudiants :
- un volet "Information / sensibilisation", dans les lycées et sur le campus parisien,
- des cours de renforcement (aussi appelé « Parcours Dauphine »), dispensés par les enseignants des 
lycées en mathématiques, économie, anglais, culture générale.
- une aide à la préparation des dossiers sur Parcoursup,
- un accompagnement renforcé pour les admis à Dauphine : stage de prérentrée, parrainages, suivi 
individualisé, tutorats, offres de logements, stages...
- une ouverture à l'International : Summer School, aide à la mobilité.

La cordée concerne 31 lycées et vise un objectif de 576 lycéens bénéficiaires : Campus de Coulommiers 
(Coulommiers - 77), Internat d'Excellence de Sourdun (Sourdun - 77), lycée Agora (Puteaux - 92), lycée 
Marcelin Berthelot (Pantin - 93), lycée Maurice Genevoix (Montrouge - 92), lycée Maurice Utrillo (Stains - 
93), lycée Michel-Ange (Villeneuve-la-Garenne - 92), lycée Montesquieu (Le Plessis-Robinson - 92), lycée 
Mozart (Le Blanc-Mesnil - 93), lycée François Arago (Villeneuve-Saint-Georges - 94), lycée Galilée 
(Gennevilliers - 92), lycée Gustave Eiffel (Gagny - 93), lycée Jacques Brel (La Courneuve - 93), lycée 
Jacques Feyder (Epinay-sur-Seine - 93), lycée Jean Jaurès (Montreuil - 93), lycée Jean Renoir (Bondy - 



93), lycée Jean Vilar (Plaisir - 78), lycée Joliot-Curie (Nanterre - 92), lycée Le Corbusier (Aubervilliers - 
93), lycée Louise Michel (Bobigny - 93), lycée Auguste Blanqui (Saint-Ouen-sur-Seine - 93), lycée 
Auguste Renoir (Asnières-sur-Seine - 92), lycée Blaise Cendrars (Sevran - 93), lycée Charles de Gaulle 
(Rosny-sous-Bois - 93), lycée De la Tourelle / Maryse Condé (Sarcelles - 95), lycée Eugène Henaff 
(Bagnolet - 93), lycée Olympe de Gouges (Noisy-le-Sec - 93), lycée Paul Robert (Les Lilas - 93), lycée 
Suger (Saint-Denis - 93), lycée Van Gogh (Aubergenville - 78), lycée Alfred Nobel (Clichy-sous-Bois - 93)

 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 SEINE ET MARNE
 YVELINES
 HAUTS DE SEINE
 SEINE SAINT DENIS
 VAL DE MARNE
 VAL D'OISE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats 15 000,00 3,80%
Communication 15 000,00 3,80%
Visites culturelles 
(Transports, repas, entrées...)

10 000,00 2,53%

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

210 000,00 53,18%

Charges de personnel 19 400,00 4,91%
Charges fixes et de 
fonctionnement

125 500,00 31,78%

Total 394 900,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 31 000,00 7,85%
Rectorats 15 500,00 3,93%
Région Ile-de-France 24 000,00 6,08%
Fonds propres 324 400,00 82,15%

Total 394 900,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093834 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "PHARES" -  
ASSOCIATION GROUPE ESSEC

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-65748-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 79 030,00 € TTC 18,98 % 15 000,00 € 

Montant total de la subvention 15 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASSOCIATION GROUPE ESSEC
Adresse administrative : 3 AVENUE BERNARD HIRSCH

95021 CERGY 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur VINCENZO VINZI, Directeur général

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "PHARES" (Par-delà le handicap, avancer et réussir des études 
supérieures), l'ESSEC (Ecole Supérieure des Sciences Economiques et Commerciales) propose aux 
lycéens des actions qui se déroulent tout au long de l’année scolaire, en dehors du temps et des 
établissements scolaires. L’accompagnement proposé par PHARES se déroule pendant 3 ans, de la 
classe de 2nde à la Terminale, pour des jeunes de filière générale, technologique ou professionnelle. Les 
élèves sont sélectionnés en partenariat avec le service ASH et la MDPH. Organisé autour de quatre 
grands parcours pédagogiques — orientation, entreprise, ouverture culturelle, citoyenneté — , en lien 
étroit avec les familles, le programme repose sur une approche globale du développement personnel et 
scolaire, animée par des étudiants bénévoles de l’ESSEC formés à la diversité et à l’accompagnement de 
jeunes publics.

La cordée concerne 15 lycées et prévoit d'accompagner 42 lycéens : lycée Jacques Prévert (Taverny - 
95), lycée Jeanne d'Arc (Franconville - 95), lycée professionnel du Vexin (Chars - 95), lycée Gustave 
Monod (Enghien-les-bains - 95), lycée Fragonard (L'isle-Adam - 95), lycée Louis Jouvet (Taverny - 95), 
lycée Louis Armand (Eaubonne - 95), lycée Edmond Rostand (Saint-Ouen-l'Aumône - 95), lycée Paul 
Emile Victor (Osny - 95), lycée René Cassin (Gonesse - 95), lycée Simone de Beauvoir (Garges-les-
gonesse - 95), lycée Van Gogh (Ermont - 95), lycée Saint-Jean (Sannois - 95), lycée Jean Perrin (St-



Ouen-l'Aumône - 95), lycée Nadia et Fernand Léger (Argenteuil - 95). 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 YVELINES
 VAL D'OISE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats 2 000,00 1,27%
Déplacements 37 000,00 23,41%
Visites culturelles (repas, 
entrées...)

10 000,00 6,33%

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

20 000,00 12,65%

Charges de personnel 83 364,00 52,74%
Charges fixes et de 
fonctionnement

5 692,00 3,60%

Total 158 056,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 25 000,00 15,82%
Rectorats 10 000,00 6,33%
Région Ile-de-France 30 000,00 18,98%
CD95 40 000,00 25,31%
Aide privée (Deloitte) 15 000,00 9,49%
Fondation RATP 15 000,00 9,49%
Fonds propres 23 056,00 14,59%

Total 158 056,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093836 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "CAP METIERS" -  
ASSOCIATION GROUPE ESSEC

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-65748-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 35 842,00 € TTC 27,90 % 10 000,00 € 

Montant total de la subvention 10 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASSOCIATION GROUPE ESSEC
Adresse administrative : 3 AVENUE BERNARD HIRSCH

95021 CERGY 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur VINCENZO VINZI, Directeur général

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "Cap Métiers", l'ESSEC (Ecole Supérieure des Sciences 
Economiques et Commerciales) propose aux lycéens, avec le concours de ses étudiants :
- des actions d’accompagnement à l’orientation : visites d’établissements d’enseignement supérieur, 
ateliers autour de l’orientation, simulation d’entretiens,
- des actions d’ouverture culturelle et sociale : musée, opéra, théâtre,
- des actions éducatives : prise de notes, organisation de leur emploi du temps, planification de leurs 
révisions, ateliers autour des enjeux de citoyenneté et de solidarité,
- des actions favorisant la continuité des parcours : suivi et accompagnement post-bac.

La cordée concerne 3 lycées et prévoit d'accompagner 50 lycéens : lycée Eugène Delacroix (Drancy - 
93), lycée Saint-Germain (Drancy - 93), lycée Charles Péguy (Bobigny - 93)
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 



base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 BOBIGNY
 DRANCY

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats 2 000,00 2,23%
Déplacements 4 000,00 4,46%
Visites culturelles (repas, 
entrées...)

2 000,00 2,23%

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

10 000,00 11,16%

Charges de personnel 67 064,00 74,84%
Charges fixes et de 
fonctionnement

4 546,00 5,07%

Total 89 610,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 10 000,00 11,16%
Rectorats 8 000,00 8,93%
Région Ile-de-France 25 000,00 27,90%
Commune de Drancy 12 310,00 13,74%
Fonds propres 34 300,00 38,28%

Total 89 610,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093837 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "POURQUOI PAS MOI 
78/95" -  ASSOCIATION GROUPE ESSEC

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-65748-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 58 117,00 € TTC 25,81 % 15 000,00 € 

Montant total de la subvention 15 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASSOCIATION GROUPE ESSEC
Adresse administrative : 3 AVENUE BERNARD HIRSCH

95021 CERGY 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur VINCENZO VINZI, Directeur général

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Pour sa cordée de la réussite 2025/2026 "Pourquoi pas moi 78/95", l'ESSEC (Ecole Supérieure des 
Sciences Economiques et Commerciales) propose à des lycéens des Yvelines et du Val d'Oise, avec le 
concours de ses étudiants :
- un volet "Parcours Orientation" : ateliers connaissance de soi, exploration des filières, suivi individualisé 
et accompagnement à l’orientation avec bilans réguliers, visites d’établissements d’enseignement 
supérieur,  Participation aux “Rencontres pour l’Orientation” organisée à l’ESSEC,
- un volet "Parcours Entreprise" : visites d’entreprises, accompagnement aux outils : CV, lettre de 
motivation,  simulations d'entretiens,
- un volet "Parcours Ouverture culturelle": ateliers théâtre pendant les vacances scolaires : expression 
orale, gestion des émotions, estime de soi, sorties culturelles diverses : musées, cinéma, spectacles 
vivants et découverte des musées parisiens, ateliers d’ouverture culturelle via des ateliers interculturalité 
en anglais,
- un volet "Parcours Citoyenneté" : réalisation de projets d’équipes encadrés par les étudiants-tuteurs en 
lien avec les grandes questions sociétales et des enjeux de développement durable, visite du Sénat ou 
Assemblée nationale et ateliers de simulation de débats,
- un volet "Actions éducatives" : ateliers d’écriture, ateliers autour du numérique, concours éloquence.



La cordée concerne 6 lycées et vise un objectif de 95 lycéens bénéficiaires : lycée galilée (cergy - 95), 
lycée alfred kastler (cergy - 95), lycée georges braque (argenteuil - 95), lycée edmond rostand (saint-
ouen-l'aumone - 95), lycée le corbusier (poissy - 78), lycée louise weiss (achères - 78)
 

Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 ACHERES
 POISSY
 ARGENTEUIL
 CERGY
 SAINT-OUEN-L'AUMONE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats 4 000,00 2,06%
Déplacements 10 000,00 5,16%
Visites culturelles (repas, 
entrées...)

10 000,00 5,16%

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

35 000,00 18,07%

Charges de personnel 126 080,00 65,08%
Charges fixes et de 
fonctionnement

8 653,00 4,47%

Total 193 733,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 50 000,00 25,81%
Rectorats 10 000,00 5,16%
Région Ile-de-France 50 000,00 25,81%
Aides privées (Deloitte, 
Chanel, Bouygues)

55 000,00 28,39%

Fonds propres 28 733,00 14,83%
Total 193 733,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093839 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "NUMERIQUE +" - 
ASSOCIATION ISEP-EDOUARD BRANLY

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-65748-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 6 476,00 € TTC 77,21 % 5 000,00 € 

Montant total de la subvention 5 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ISEP ASSOCIATION ISEP EDOUARD 

BRANLY
Adresse administrative : 28 RUE NOTRE-DAME DES CHAMPS

75006 PARIS 6E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame ALINE AUBERTIN, Directrice générale

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

La cordée de la réussite "Numerique +" de l'Institut Supérieur d'Electronique de Paris (ISEP) fait partie 
des nouveaux projets soutenus pour l'année 2025/2026. L'Institut propose aux lycéens, avec le concours 
de ses étudiants :
- des actions favorisant la continuité des parcours : accueil des lycéens lors de la présentation des travaux 
des classes préparatoires de l’Isep, une visite d’entreprise organisée pour des élèves du lycée et une 
classe de Bachelor de l’Isep,
- un stage d’immersion dans l’enseignement supérieur : stage d’immersion à l’Isep (participation à des 
projets techniques encadrés et découverte des méthodes d’apprentissage du supérieur),
- des actions pédagogiques innovantes : Hackathon technologique, précédé de séances de préparation 
inter-niveaux, favorisant la mutualisation des compétences et la collaboration entre pairs,
- des actions d’accompagnement à l’orientation : participation au forum des métiers du lycée, accueil 
dédié lors des Journées Portes Ouvertes de l’Isep, incluant une visite des laboratoires et échanges avec 
les étudiants,
- des actions de tutorat et/ou de mentorat : soutien scolaire, mentorat avec des élèves ingénieures et des 
intervenantes de l'entreprise Sopra Steria dans le cadre du projet HelloTechGirls (pour déconstruire les 
stéréotypes de genre et influer sur l'orientation des jeunes filles).



La cordée concerne 1 lycée et prévoit d'accompagner 250 lycéens : lycée La Salle - Saint Nicolas (Issy-
les-Moulineaux - 92) 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 ISSY-LES-MOULINEAUX

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats 8 000,00 67,14%
Visites culturelles (transports, 
repas, entrées...)

1 200,00 10,07%

Charges de personnel 2 716,00 22,79%
Total 11 916,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Préfecture de Région 2 500,00 20,98%
Région Ile-de-France 9 200,00 77,21%
Fonds propres 216,00 1,81%

Total 11 916,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX093868 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "TRACER SON CHEMIN 
VERS L'EXCELLENCE" - ECOLE POUR L'INFORMATIQUE ET LES TECHNIQUES AVANCEES

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-65748-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 22 502,00 € TTC 22,22 % 5 000,00 € 

Montant total de la subvention 5 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ECOLE POUR INFORMATIQUE ET  

TECHNIQUES AVANCEES EPITA
Adresse administrative : 14 RUE VOLTAIRE

94270 LE KREMLIN BICETRE 
Statut Juridique : Société par Actions Simplifiées
Représentant : Monsieur SYLVAIN GOUSSOT, Directeur général

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

La cordée de la réussite "Tracer son chemin vers l'excellence" de l'Ecole Pour l'Informatique et les 
Techniques Avancées (EPITA) fait partie des nouveaux projets soutenus pour l'année 2025/2026. L'Ecole 
propose aux lycéens, avec le concours de ses étudiants :
- un accompagnement à l'orientation : forums d'orientation et des métiers, ateliers découverte des filières 
numériques (IA, Cybersécurité), aide à la rédaction de CV et de lettre de motivation,
- des visites d’entreprises,
- des séances de tutorat/mentorat : tutorat individuel régulier assuré par étudiants et alumni EPITA,  
séances de mentorat par des anciens élèves et professionnels du numérique,
- des actions éducatives : projets collaboratifs scientifiques et techniques, modules d'apprentissage en 
ligne, conférences scientifiques, prise de parole public (concours d’éloquence, présentation d’exposés...)
- des actions d'ouverture sociale et  culturelle : visite Campus Cyber, participation à un événement culturel 
ou sportif, rencontre d’artistes, tournoi de jeux vidéo, atelier théâtre. 

La cordée concerne 1 lycée et vise un objectif de 100 lycéens bénéficiaires : lycée Darius Milhaud (Le 
Kremlin-Bicêtre - 94)
 



Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 SEINE SAINT DENIS
 VAL DE MARNE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats 10 000,00 27,78%
Déplacements 1 000,00 2,78%
Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

2 000,00 5,56%

Visites culturelles (repas, 
entrée...)

13 000,00 36,11%

Charges de personnel 10 000,00 27,78%
Total 36 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Rectorats 18 000,00 50,00%
Région Ile-de-France 8 000,00 22,22%
Fonds propres 10 000,00 27,78%

Total 36 000,00 100,00%
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DOSSIER N° EX093871 - CORDEES DE LA REUSSITE 2025/2026 - CORDEE "ATELIER SUP 4.0" - 
INSTITUT CATHOLIQUE D'ARTS ET METIERS SITE DE GRAND PARIS SUD

Dispositif : Les cordées de la réussite (n° 00000424)
Délibération Cadre : CP2017-439 du 20/09/2017 
Imputation budgétaire : 932-23-65748-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Les cordées de la réussite 12 939,00 € TTC 38,64 % 5 000,00 € 

Montant total de la subvention 5 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ICAM GRAND PARIS SUD INSTITUT 

CATHOLIQUE D'ARTS ET METIERS SITE 
DE GRAND PARIS SUD

Adresse administrative : 34 POINTS DE VUE
77127 LIEUSAINT 

Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur Christophe PENNEL, Directeur

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

La cordée de la réussite "Atelier 4.0" de l'Institut Catholique d'Arts et Métiers - Site de Grand Paris Sud 
(ICAM) fait partie des nouveaux projets soutenus sur l'année 2025/2026. L'ICAM propose aux lycéens, 
avec le concours de ses étudiants :
- une invitation à une visite de l'école puis à une participation au marché de Noël organisé par les 
étudiants de l'Icam,
- l'organisation de 2 journées immersion sur mesure pour découvrir l'école et le quotidien d'un élève-
ingénieur,
- une conférence sur les études d'ingénieur par des étudiants de l'Icam venant de ce lycée,
- une rencontre de clôture avec l'équipe du lycée pour faire un bilan de l'année et préparer l'année 
scolaire et universitaire suivante des élèves.

La cordée concerne 1 lycées et vise un objectif de 95 lycéens bénéficiaires : lycée Pierre Mendès France 
(Savigny le Temple - 77)
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 



la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 LIEUSAINT

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats 3 760,00 20,76%
Locations de lieux 390,00 2,15%
Communication 430,00 2,37%
Déplacements 630,00 3,48%
Charges de personnel 9 919,00 54,76%
Charges fixes et de 
fonctionnement

2 986,00 16,48%

Total 18 115,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Rectorats 1 000,00 5,52%
Région Ile-de-France 7 000,00 38,64%
Grand Paris Sud 
Agglomération

5 000,00 27,60%

Fonds propres 5 115,00 28,24%
Total 18 115,00 100,00%
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CONVENTION N°XXX

Entre

La Région Île-de-France dont le siège est situé au 2, rue Simone Veil, 93400 Saint-Ouen-sur-Seine, 
représentée par sa présidente, Madame Valérie PÉCRESSE,
En vertu de la délibération N°  du ,
ci-après dénommée « la Région »

d’une part,
et

Le bénéficiaire dénommé : LIBELLE DU TIERS
dont le statut juridique est : FORME JURIDIQUE DU TIERS
N° SIRET : XXXXXXXX
Code APE : XXXXXXXX 
dont le siège social est situé au : ADRESSE ADMINISTRATIVE DU TIERS
ayant pour représentant CIVILITE, PRENOM, NOM, FONCTION
ci-après dénommé « le bénéficiaire »

d’autre part, 

PREAMBULE :

Le bénéficiaire a sollicité la Région afin d’obtenir son soutien financier au titre du dispositif « Les cordées 
de la réussite » adopté par délibération de l’assemblée délibérante n° CP2017-439 du 20 septembre 2017.

L’attribution par la Région d’une subvention et son versement se font dans le respect des règles fixées par 
son règlement budgétaire et financier approuvé par délibération du conseil régional n° CR 2022-078 du 12 
décembre 2022, et des conditions suivantes.

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION
 
Par délibération N°  du , la Région Île-de-France a décidé de soutenir ARTICLE ET LIBELLE DU TIERS 
pour la réalisation de l’action suivante dont le descriptif complet figure dans l’annexe à la présente 
convention : OBJET DU DOSSIER (référence dossier n°XXXX). 

Dans cet objectif, elle accorde au bénéficiaire une subvention correspondant à TAUX DE LA SUBVENTION 
% de la dépense subventionnable dont le montant prévisionnel s’élève à BASE ELIGIBLE €, soit un 
montant maximum de subvention de MONTANT DE LA SUBVENTION €. 

Le plan de financement prévisionnel de l’opération, précisant les montants HT et/ou TTC, est détaillé dans 
l’annexe à la présente convention.

ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE
 
ARTICLE 2.1 : OBLIGATIONS RELATIVES AU PROJET SUBVENTIONNE 

Le bénéficiaire s’engage à réaliser, à son initiative et sous sa responsabilité, le projet dont le contenu est 
précisé dans l’annexe à la présente convention. 

 

ARTICLE 2.2 : OBLIGATIONS EN MATIERE D’ETHIQUE

Le Bénéficiaire s’engage à respecter tout droit applicable ayant pour objet la prévention et la répression 
des atteintes à la probité :  corruption, trafic d’influence, prise illégale d’intérêts, concussion, favoritisme et 
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détournement de fond public et, le cas échéant, mettre en place et maintenir ses propres politiques et 
procédures relatives à l’éthique et à la lutte contre la corruption et autres atteintes à la probité 
conformément aux bonnes pratiques en la matière.

La Région est amenée à collecter des données publiques relatives à la probité du demandeur dans le cadre 
de son dispositif d’évaluation des tiers. En fonction de l’analyse de ces données et/ou de manquement 
constaté et motivé en matière d’atteinte à la probité, la Région se réserve la possibilité de ne pas attribuer 
la subvention demandée, de suspendre son versement ou de demander son remboursement.

Toute autre source d’information type voie de presse pourra également être prise en compte par la Région.

ARTICLE 2.3 : OBLIGATIONS RELATIVES A L'OBLIGATION D'OFFRE DE STAGE(S) OU 
D'ALTERNANCE(S)

Le bénéficiaire s’engage à publier 1 offre(s) de stage(s) ou de contrat(s) de travail en alternance (contrat 
d'apprentissage ou de professionnalisation) d'une période minimale de deux mois sur la plateforme 
https://stages.iledefrance.fr, selon les modalités qui lui sont communiquées par la Région.

ARTICLE 2.4 : OBLIGATIONS RELATIVES A LA CHARTE D’ENGAGEMENT REPUBLICAIN (pour 
les établissements d’enseignement supérieur)

Le bénéficiaire s’engage à respecter la charte d’engagement républicain votée par délibération n° CP 
2024-370 du 27 novembre 2024.

ARTICLE 2.5 : OBLIGATIONS RELATIVES A LA CHARTE REGIONALE DES VALEURS DE LA 
REPUBLIQUE ET DE LA LAICITE (si concerné)

Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 2.6 : OBLIGATIONS ADMINISTRATIVES ET COMPTABLES

Le bénéficiaire s’engage à : 

Informer la Région dans les deux mois de la survenance de l’évènement, par écrit et documents à l’appui, 
de toute modification survenue dans son organisation : changements de personnes chargées d’une part 
des instances de décision et d’autre part de l'administration, nouveaux établissements fondés, changement 
d’adresse du siège social, nom et coordonnées de la ou des personnes chargées de certifier les comptes, 
changement de domiciliation bancaire.

Informer la Région des autres participations financières attribuées en cours d'exécution de la présente 
convention et relatives à l’objet de cette dernière.

Informer la Région par écrit, documents à l’appui, de toutes difficultés liées à sa situation juridique ou 
financière susceptible de perturber la bonne exécution de ses engagements dans la présente convention.

Conserver pendant dix ans les documents comptables et les pièces justificatives.

Faciliter tout contrôle par la Région, ou par toute personne habilitée par ses services, sur pièces ou sur 
place, de la réalisation des actions et de l'emploi des fonds notamment par l'accès aux documents 
administratifs et comptables ainsi qu'à toutes pièces justificatives. 

Tenir une comptabilité analytique relative au projet subventionné.

 .
ARTICLE 2.7 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE COMMUNICATION

Afin de participer à la notoriété et à la lisibilité de l’action de la Région Île-de-France auprès des 
usagers finaux et du grand-public, le bénéficiaire s’engage à mentionner, dès la notification de 
l’attribution de la subvention, la contribution régionale pour toutes les actions de communication 
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liées à l’objet de la présente convention. La mise en œuvre de ces obligations en matière de 
communication doit se faire dans le respect de la « Charte de visibilité régionale » disponible 
sur www.iledefrance.fr/logo-et-chartes-IDF dont les principes sont :

Mention du soutien de la Région Île-de-France et apposition du logo régional :
L’information relative à ce soutien prend notamment la forme de la mention « Action financée par la Région 
Île-de-France » et de l’apposition du logo sur l’ensemble des supports d’information et de communication 
qu’ils soient imprimés, digitaux et audiovisuels. L’usage du logo, sa taille et son positionnement doivent se 
faire conformément à la charte graphique et à la charte de visibilité régionale. L’ensemble des supports 
réalisés doit être transmis à la Région pour validation avant fabrication et/ou diffusion. 

Relations presse / relations publiques : 
Pour toute opération de relations presse, relations publiques ou action de médiatisation, le bénéficiaire 
s’engage à informer les services de la Région Île-de-France des dates prévisionnelles de ces actions et à 
faire expressément référence à l’implication de la Région dans l’ensemble des interviews, conférence de 
presse, communiqué et dossier de presse qui y sont associés.  

Visibilité provisoire et pérenne :
Qu’il s’agisse d’une subvention en investissement ou en fonctionnement, une signalétique provisoire et/ou 
pérenne doit être prévue par le bénéficiaire, conformément aux applications, aux formats et aux délais 
indiqués dans la charte de visibilité régionale (panneaux, stickers, autocollant sur le matériel acquis…). 

Justificatifs de visibilité :
Le bénéficiaire s’engage à fournir des justificatifs du bon respect de ses obligations de communication à 
l’occasion en particulier de la demande de versement d’acompte ou du solde de la subvention : envoi 
d’exemplaires de tous les documents imprimés, photos des panneaux de chantiers et pérennes, de la 
signalétique événementielle, copie d’écran des sites web et réseaux sociaux... Les services de la Région 
peuvent procéder à des contrôles.

Organisation d’un temps protocolaire :
Tout événement public de valorisation du projet subventionné (pose de première pierre, inauguration, 
annonces de manifestations culturelles, sportives...) doit être préalablement défini avec la Région Île-de-
France. Le bénéficiaire s’engage notamment à informer bien en amont les services de la Région de la date 
retenue, à soumettre pour validation tous les supports s’y rapportant (invitation, save the date, plaque 
inaugurale, signalétique…) et à respecter les usages et préséances protocolaires. 

Coopération aux actions de communication décidées par la Région en lien avec l’objet de la convention : 
Selon la nature du projet, de l’événement et du montant attribué, la Région Île-de-France se réserve le droit 
de mettre en place une communication spécifique en lien avec le bénéficiaire (autorisation de prise de vues 
ou de tournage, apposition de drapeaux, banderoles ou signalétique spécifique…) visant à assurer la 
visibilité régionale. Dans ce cadre, le bénéficiaire autorise, à titre gracieux, la Région à utiliser les résultats 
du projet subventionné (publications y compris photographiques, communication à des tiers, données…) à 
des fins de communication relative à l’action régionale. La Région ne revendique aucun droit de propriété 
intellectuelle sur le projet. Toute utilisation ou exploitation commerciale du projet par la Région est interdite. 

Les services concernés de la Région sont chargés de contrôler la bonne réalisation des obligations ci-
dessus et de conseiller le bénéficiaire dans sa démarche.
 
ARTICLE 3 : DISPOSITIONS FINANCIERES
 
ARTICLE 3.1 : CADUCITE 
 
Si à l’expiration d’un délai de 1 an à compter de la date d’adoption de la délibération d’attribution de la 
subvention par l’assemblée délibérante, le bénéficiaire n’a pas transmis à l’administration régionale une 
première demande de paiement conforme aux pièces attendues pour chaque type de versement 
(versement unique, acompte ou avance), ladite subvention devient caduque et est annulée. Ce délai peut 
être exceptionnellement prolongé de 1 an par décision de la Présidente, si le bénéficiaire établit, avant 

http://www.iledefrance.fr/logo-et-chartes-IDF


4

l’expiration du délai mentionné ci-avant, que les retards dans le démarrage de l’opération ne lui sont pas 
imputables. 

A compter de la date de première demande de versement, le bénéficiaire dispose d’un délai maximum de 
3 années pour présenter le solde de l’opération. A défaut, le reliquat de la subvention non versé est caduc. 

ARTICLE 3.2 : MODALITES DE VERSEMENT
 
Le versement de la subvention régionale est effectué sur demande du bénéficiaire. 
Chaque demande de versement de subvention doit être remplie et signée par le représentant légal du 
bénéficiaire de la subvention qui certifie la réalité de la dépense et son affectation à l'action subventionnée. 
Elle est revêtue du nom et de la qualité du signataire, et le cas échéant, du cachet de l’organisme.

ARTICLE 3.2.1 : VERSEMENT D’AVANCE

Le bénéficiaire peut solliciter une avance à valoir sur les paiements à effectuer dans les trois mois, en 
proportion du taux de la subvention, si cet organisme justifie ne pas disposer de trésorerie. Le besoin de 
trésorerie doit être démontré par la présentation d’un plan de trésorerie, daté et signé par le représentant 
légal. Il est revêtu du nom et de la qualité du signataire, et le cas échéant, du cachet de l’organisme.
Toutefois, les paiements à effectuer ne peuvent être pris en compte que dans la limite de 30% de la 
subvention prévue.
Le bénéficiaire peut effectuer cet appel de fonds dès la notification de la présente convention.

ARTICLE 3.2.2 : VERSEMENT D’ACOMPTES 

Le bénéficiaire peut demander le versement d’acomptes à valoir sur les paiements déjà effectués, en 
proportion du taux ou du barème de la subvention, et dans la limite de 80 % du montant total de la 
subvention prévisionnelle.

Dans le cas d'une demande d'acompte, un état récapitulatif des paiements doit impérativement être produit. 
Il précise notamment les références, dates et montants des factures, marchés ou actes payés au titre de 
l’action, le nom du fournisseur et la nature exacte des prestations réalisées. Cet état récapitulatif est daté, 
signé par le représentant légal du bénéficiaire et revêtu du nom et de la qualité du signataire, et le cas 
échéant, du cachet de l’organisme.

Le cumul des avances et acomptes ne peut excéder 80 % du montant prévisionnel de la subvention.

ARTICLE 3.2.3 : VERSEMENT DU SOLDE

Toute demande de solde est ferme et définitive.

La subvention ne peut être versée en totalité qu’après justification par le bénéficiaire de l’achèvement et 
du paiement complet de l’action subventionnée.

Le versement du solde est subordonné à la production des documents suivants :
- un état récapitulatif des dépenses qui précise notamment les références, dates et montants des 

factures, marchés ou actes payés au titre de l’action, le nom du fournisseur et la nature exacte des 
prestations réalisées.  Cet état récapitulatif daté et signé par le représentant légal du bénéficiaire, 
revêtu du nom et de la qualité du signataire, et le cas échéant, du cachet de l’organisme. Pour les 
personnes morales de droit public, il doit comporter en outre la signature du comptable public qui 
certifie la prise en charge des dépenses dans sa comptabilité ainsi que leur règlement.

- un bilan qualitatif et quantitatif de l’action.

Le comptable assignataire est le Directeur régional des Finances Publiques d’Île-de-France et du 
Département de Paris. 
 
 
ARTICLE 3.3 : REVISION DU MONTANT SUBVENTIONNE
 
Dans le cas où la dépense acquittée justifiée par le bénéficiaire de la subvention s’avère inférieure au 
montant total initialement prévu, la subvention régionale attribuée est révisée en proportion du niveau 
d’exécution constaté, par application du taux ou du barème unitaire indiqué à l’article 1 de la présente 



5

convention. Elle fait l’objet d’un versement au prorata de la dépense réalisée, effectivement justifiée, voire 
d’un reversement à la Région en cas de trop perçu.

ARTICLE 3.4 : ELIGIBILITE DES DEPENSES SUBVENTIONNABLES

Les dépenses subventionnables sont prises en compte à compter du 25 septembre 2025 et jusqu’à la date 
de la demande de versement du solde ou jusqu’à la date d’application des règles de caducité de la 
subvention figurant à l’article 3.1 de la présente convention.

ARTICLE 4 : DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION
 
La présente convention prend effet à compter de la date d’attribution par l’assemblée régionale de la 
subvention au bénéficiaire, à savoir le 25 septembre 2025.

Elle prend fin lors du versement du solde de la subvention régionale ou à défaut en cas d’application des 
règles de caducité de la subvention figurant à l’article 3.1 de la présente convention.

ARTICLE 5 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
La Région peut prononcer la résiliation de la présente convention pour motif d’intérêt général. Cette 
résiliation prend effet au terme du délai, qui ne peut être inférieur à quinze jours, indiqué par la décision 
notifiée par courrier envoyé en recommandé avec demande d’avis de réception postal par la Région.

La Région peut en outre prononcer la résiliation en cas d’inexécution d’une ou plusieurs de ses obligations 
par le bénéficiaire de l’aide régionale. Dans ce cas, la Région adresse au bénéficiaire une mise en demeure 
de remplir les obligations inexécutées dans un délai fixé. Si, au terme de ce délai, les obligations 
mentionnées dans la mise en demeure restent en tout ou partie inexécutées, la Région adresse au 
bénéficiaire la décision de résiliation. Cette décision prend effet à la date de réception de la lettre 
recommandée avec avis de réception notifiant la décision, sauf s’il en est disposé autrement par cette 
décision.

Dans tous les cas, les parties sont tenues d’exécuter les obligations résultant de la présente convention 
jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation. La résiliation prononcée en application du présent article 
n’ouvre droit à aucune indemnisation du bénéficiaire par la Région.

La résiliation de la convention implique la réalisation d’un arrêté définitif des comptes, et la restitution de 
tout ou partie de la subvention versée par la Région.

ARTICLE 6 : RESTITUTION DE LA SUBVENTION
 
La Région se réserve le droit d’exiger la restitution de tout ou partie de la subvention versée au regard de 
la qualité des actions réalisées.

Le reversement total ou partiel de la subvention est exigé :

- si l’objet de la subvention a été modifié sans autorisation ;

- dans le cas de non-respect des obligations du bénéficiaire fixées par les lois et règlements, par le 
règlement budgétaire et financier ou prévues par la convention ;

- en l’absence de production des pièces nécessaires à la justification de l’utilisation de la subvention 
conformément à l’objet pour lequel celle-ci a été attribuée

La Région se réserve le droit d'exiger la restitution de l'intégralité de la subvention versée en cas de non-
respect des obligations relatives aux stagiaires ou alternants.
Avant toute demande de restitution de tout ou partie de la subvention, le bénéficiaire est invité à présenter 
ses observations écrites sur les conditions d’exécution du projet subventionné et le cas échéant, sur sa 
demande, ses observations orales dans un délai de quinze jours.

Tous les frais engagés par la Région pour recouvrer les sommes dues par le bénéficiaire sont à la charge 
de ce dernier.
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ARTICLE 7 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toute modification de la convention fait l’objet d'un avenant dont la signature est autorisée par l’assemblée 
délibérante régionale. 

ARTICLE 8 : PIECES CONTRACTUELLES
 
Les pièces contractuelles comprennent la convention proprement dite et l’annexe « présentation du projet » 
adoptée par délibération N°  du .

Fait à Saint-Ouen-sur-Seine en 2 exemplaires originaux 

Le 

La présidente 
du conseil régional d'Île-de-France

Le 

Le bénéficiaire 
LIBELLE DU TIERS
CIVILITE PRENOM NOM FONCTION
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DOSSIER N° EX094080 - ANIMATION RESIDENCES ETUDIANTES 2025/2026 - "ON PARLE, ON 
MANGE : ENGAGER LES ETUDIANTS PAR L'ALIMENTATION" - CRISALIM

Dispositif : Soutien à l'animation des résidences étudiantes par l'engagement de leurs résidents (n° 
00001241)
Délibération Cadre : CP2024-122 du 30/05/2024 
Imputation budgétaire : 932-23-65748-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Soutien à l'animation des 
résidences étudiantes par 
l'engagement de leurs résidents

32 490,00 € TTC 55,40 % 18 000,00 € 

Montant total de la subvention 18 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : CRISALIM
Adresse administrative : 75 AVENUE TERRE

95210 SAINT GRATIEN 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame Marguerite GRANDJEAN, Présidente

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Démarrage du projet antérieur à la CP, en lien avec l'année universitaire.

Description : 

Le projet est porté par l'association CRISALIM qui propose des actions de sensibilisation à un rapport 
responsable à la consommation, à travers la cuisine et l'alimentation.

''On parle, on mange'' est le programme d’éducation populaire à l’alimentation de Crisalim, pour lutter 
contre la précarité alimentaire étudiante, contre l’isolement, la malnutrition, la stigmatisation, l’absence de 
choix ou de moyens. Il s'agira de proposer aux étudiants dans les résidences des ateliers thématiques 
comprenant chacun une activité culinaire de préparation suivant un fil rouge thématique, un temps 
d’échange et une dégustation sous forme de repas partagé convivial. Parmi les thématiques prévues : 
culture alimentaire, un moyen de se relier à soi et aux autres, l’alimentation-santé, apprendre à mieux 
s’alimenter, manger mieux avec moins, grandes saveurs, petits budgets.

Le projet sera déployé dans 7 résidences pour un public visé de 160 étudiants.
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 



la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 SURESNES
 EPINAY-SUR-SEINE
 SAINT-DENIS
 VILLETANEUSE
 BOBIGNY
 EVRY-COURCOURONNES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Frais de personnel 44 750,00 82,64%
Prestations externes liées à 
la mise en œuvre du projet

9 100,00 16,81%

Frais de communication 
directement liés à la 
conception et mise en œuvre 
du projet

300,00 0,55%

Total 54 150,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention de la Région 
(sollicitée)

30 000,00 55,40%

Partenaires (collectivités 
locales, EPCI)

1 600,00 2,95%

Partenaires (gestionnaires de 
résidences)

3 450,00 6,37%

Partenaires (autres, préciser) 7 600,00 14,04%
Fonds propres 11 500,00 21,24%

Total 54 150,00 100,00%
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DOSSIER N° EX094087 - ANIMATION RESIDENCES ETUDIANTES 2025/2026 - "SENSIBILISATION A 
LA SANTE MENTALE ETUDIANTE" - NIGHTLINE FRANCE

Dispositif : Soutien à l'animation des résidences étudiantes par l'engagement de leurs résidents (n° 
00001241)
Délibération Cadre : CP2024-122 du 30/05/2024 
Imputation budgétaire : 932-23-65748-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Soutien à l'animation des 
résidences étudiantes par 
l'engagement de leurs résidents

5 000,00 € TTC 60,00 % 3 000,00 € 

Montant total de la subvention 3 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : NIGHTLINE FRANCE
Adresse administrative : 46 RUE DE DOUAI

75009 PARIS 9E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame SOPHIE ROUSSEL, Directrice

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Démarrage du projet antérieur à la CP, en lien avec l'année universitaire.

Description : 

Le projet est porté par l'association NIGHTLINE, qui cherche à améliorer la santé mentale des étudiants 
en France et répondre à la détresse psychologique.

Il s'agira de mettre en oeuvre des ateliers de la "Fresque de la Santé Mentale" dans 5 résidences 
étudiantes situées dans l’Essonne. L'animation est assurée par des animateurs expérimentés de 
Nightline. L'objectif est de former des étudiants relais à l’animation de l’atelier de la fresque. Le parcours 
de formation comprend :
- une formation en présentiel de 2 jours présentant les enjeux de la santé mentale, la posture  d’animateur 
et les fondements pédagogiques de l’atelier,
- une mise en pratique supervisée.
- un accompagnement continu, via un réseau d’animateurs bénévoles, des outils pédagogiques en libre 
accès et un suivi personnalisé par l’équipe de Nightline.

Le projet sera déployé dans 5 résidences pour un public visé de 50 étudiants.



 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 

Le demandeur a sollicité une subvention régionale pour couvrir 100 % de son budget prévisionnel. Le 
taux de participation régionale ne pouvant être supérieur à 60 % du coût total des dépenses éligibles, la 
subvention proposée a été recalculée en conséquence.

Localisation géographique : 
 ESSONNE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Frais de personnel 2 570,00 51,40%
Prestations externes liées à 
la mise en œuvre du projet

2 000,00 40,00%

Frais de communication 
directement liés à la 
conception et mise en œuvre 
du projet

430,00 8,60%

Total 5 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention de la Région 
(sollicitée)

5 000,00 100,00%

Total 5 000,00 100,00%
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DOSSIER N° EX094088 - ANIMATION RESIDENCES ETUDIANTES 2025/2026 - "UNE RESIDENCE 
ECOLOGIQUE, OUVERTE ET PARTICIPATIVE" - - ASSOCIATION DE COOPERATION POUR LE 

LOGEMENT DES ETUDIANTS DE FRANCE

Dispositif : Soutien à l'animation des résidences étudiantes par l'engagement de leurs résidents (n° 
00001241)
Délibération Cadre : CP2024-122 du 30/05/2024 
Imputation budgétaire : 932-23-65748-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Soutien à l'animation des 
résidences étudiantes par 
l'engagement de leurs résidents

40 982,00 € TTC 36,60 % 15 000,00 € 

Montant total de la subvention 15 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : L'ASSOCIATION DE COOPERATION POUR 

LE LOGEMENT DES ETUDIANTS DE 
FRANCE

Adresse administrative : 36 RUE DE LA GARE DE REUILLY
75012 PARIS 12E ARRONDISSEMENT 

Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame ANNE-CECILE DOCKES, Directrice générale

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Démarrage du projet antérieur à la CP, en lien avec l'année universitaire.

Description : 

L'ACLEF (Association de Coopération pour le Logement des Etudiants de France) développe des 
solutions pour favoriser l'accès des étudiants à un logement digne, abordable et collectif.

Le projet propose de déployer une organisation de la vie collective d'une résidence étudiante selon 3 axes 
:
- autour de la maîtrise de l'énergie, de l'écologie et d'une consommation durable au sein de la résidence : 
réalisation d'un diagnostic des habitudes des locataires, distribution de kits de sensibilisation et formation, 
oragnisation d'ateliers thématiques,
- ouverture de la résidence sur son quartier : réalisation d'un guide de quartier pour recenser associations, 
temps de rencontres avec celles-ci, organisation de moments festifs.
- responsabilisation des étudiants pour une résidence participative et démocratique : assemblées des 



locataires, maîtrise par les étudiants de l'organisation de leur lieu de vie (choix des fournisseurs, de 
l’usage et agencement de l’étage partagé, des règles de vie et des projets collectifs).

Le projet sera déployé dans une résidence pour un public de 14 étudiants.
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 IVRY-SUR-SEINE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Frais de personnel 36 982,00 90,24%
Prestations externes liées à 
la mise en œuvre du projet

3 000,00 7,32%

Frais de communication 
directement liés à la 
conception et mise en œuvre 
du projet

1 000,00 2,44%

Total 40 982,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention de la Région 
(sollicitée)

15 000,00 36,60%

Partenaires (collectivités 
locales, EPCI)

10 000,00 24,40%

Fonds propres 15 982,00 39,00%
Total 40 982,00 100,00%
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DOSSIER N° EX094089 - ANIMATION RESIDENCES ETUDIANTES 2025/2026 - "ANIMER LES 
SCIENCES DANS MA RESIDENCE !" - LES PETITS DÉBROUILLARDS ÎLE-DE-FRANCE

Dispositif : Soutien à l'animation des résidences étudiantes par l'engagement de leurs résidents (n° 
00001241)
Délibération Cadre : CP2024-122 du 30/05/2024 
Imputation budgétaire : 932-23-65748-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Soutien à l'animation des 
résidences étudiantes par 
l'engagement de leurs résidents

30 000,00 € TTC 60,00 % 18 000,00 € 

Montant total de la subvention 18 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : LES PETITS DEBROUILLARDS ILE-DE-

FRANCE
Adresse administrative : 2-20 AV DU PRESIDENT SALVADOR ALLEND

93100 MONTREUIL 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur CHRISTOPHE HAAG, Présidente

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Démarrage du projet antérieur à la CP, en lien avec l'année universitaire.

Description : 

L'association Les Petits Débrouillards Ile-de-France est un mouvement associatif d'éducation populaire à 
la culture scientifique et technique.

Le projet consiste à déployer dans les résidences des ''Cafés Sciences'' et des ''Soirées scientifiques'' :
- Le Café Science étudiant est un dispositif qui fait intervenir des experts scientifiques, chercheurs, 
doctorants, sur une question de société, avec un format de médiation qui favorise la participation du 
public. Ce format permet d’intégrer les étudiants dans une dynamique de projet et de leur faire acquérir 
des compétences transférables.
- Les soirées scientifiques sont organisées autour d’un d’un jeu ou expérience scientifique, suivi d’un 
débat entre étudiants. Le cycle se termine par la réalisation d’une affiche de valorisation du thème abordé, 
qui pourra être affichée dans la résidence de manière à laisser une trace dans le temps.

Le projet concerne 5 résidences et vise la participation d'environ 200 étudiants. 



Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 PARIS
 GENNEVILLIERS
 SAINT-DENIS
 CACHAN
 VILLEJUIF

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Frais de personnel 27 216,00 90,72%
Prestations externes liées à 
la mise en œuvre du projet

2 584,00 8,61%

Frais de communication 
directement liés à la 
conception et mise en œuvre 
du projet

200,00 0,67%

Total 30 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention de la Région 
(sollicitée)

18 000,00 60,00%

Fonds propres 12 000,00 40,00%
Total 30 000,00 100,00%
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DOSSIER N° EX094090 - ANIMATION RESIDENCES ETUDIANTES 2025/2026 - "LES ECOGESTES 
COMME OUTIL DE LIEN SOCIAL" - ARPEJ

Dispositif : Soutien à l'animation des résidences étudiantes par l'engagement de leurs résidents (n° 
00001241)
Délibération Cadre : CP2024-122 du 30/05/2024 
Imputation budgétaire : 932-23-65748-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Soutien à l'animation des 
résidences étudiantes par 
l'engagement de leurs résidents

36 224,00 € TTC 60,00 % 21 735,00 € 

Montant total de la subvention 21 735,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ARPEJ ASS RESIDENCES POUR 

ETUDIANTS ET JEUNES
Adresse administrative : 10 COURS LOUIS LUMIERE

94300 VINCENNES 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame ANNE GOBIN, Directrice générale

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 août 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Démarrage du projet antérieur à la CP, selon calendrier de la rentrée 
universitaire.

Description : 
Association loi 1901 fondée en 1989 à l'initiative d'une filiale de la Caisse des Dépôts et Consignations, 
l’ARPEJ est spécialisée dans la gestion de résidences pour étudiants, jeunes actifs et chercheurs. Elle 
recense 22 résidences en Île-de-France, soit 13 200 lits.

Dans le cadre d’une démarche RSE initiée en 2024, le projet proposé porte sur le thème du 
développement durable et de l’éco-citoyenneté en vue d’augmenter la conscience écologique des 
résidents et de lutter contre l’isolement. Initié en 2024-2025, le projet a  consisté en l’organisation d’un 
total de 54 ateliers collaboratifs de 2 heures chacun, dans 8 résidences de 6 villes de petite et grande 
couronne, au bénéfice de 640 étudiants. Ils ont abordé les aspects suivants : consommation de fluides, 
gestion/tri/compostage des déchets, lutte contre le gaspillage alimentaire, fabrication de produits 
écoresponsables et de produits d’entretien et d’hygiène écologiques et économiques, consommation 
d'eau et électricité, aération, pollution intérieure.



En 2025-2026, l'ARPEJ souhaite déployer ce projet dans 11 résidences de son réseau, par l'organisation 
de 36 ateliers au bénéfice de 800 résidents. 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 PARIS
 VELIZY-VILLACOUBLAY
 GENNEVILLIERS
 PIERREFITTE-SUR-SEINE
 VINCENNES
 NANTERRE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Frais de personnel 22 504,00 62,12%
Prestations externes liées à 
la mise en œuvre du projet

13 520,00 37,32%

Frais de communication 
directement liés à la 
conception et mise en œuvre 
du projet

200,00 0,55%

Total 36 224,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention de la Région 
(sollicitée)

21 735,00 60,00%

AGLS (Aide à la gestion 
locative sociale)

5 000,00 13,80%

Fonds propres 9 489,00 26,20%
Total 36 224,00 100,00%
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DOSSIER N° EX094091 - ANIMATION RESIDENCES ETUDIANTES 2025/2026 - "VIE RESIDENTIELLE 
DES RESIDENCES UNIVERSITAIRES" - ASSOCIATION LOGEMENTS JEUNES TRAVAILLEURS

Dispositif : Soutien à l'animation des résidences étudiantes par l'engagement de leurs résidents (n° 
00001241)
Délibération Cadre : CP2024-122 du 30/05/2024 
Imputation budgétaire : 932-23-65748-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Soutien à l'animation des 
résidences étudiantes par 
l'engagement de leurs résidents

24 000,00 € TTC 60,00 % 14 400,00 € 

Montant total de la subvention 14 400,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ALJT ASS LOGEMENT JEUNES 

TRAVAILLEURS
Adresse administrative : 21 RUE DES ARDENNES

75019 PARIS 19E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur PASCAL VAN LAETHEM, Président

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Démarrage du projet antérieur à la CP, en lien avec l'année universitaire.

Description : 

Le projet est porté par l'Association de logements pour jeunes travailleurs (ALJT) qui vise, par l’accès au 
logement des jeunes, à promouvoir la cohésion sociale et contribuer à l’égalité des chances.

Il est proposé de déployer dans les résidences étudiants des actions :
- pour favoriser les liens entre locataires, accompagner les jeunes dans l'autonomie et l'émancipation par 
la mise en place de projets collectifs à forte teneur sociale (agriculture urbaine et solidaire, actions 
intergénérationnelles, soutien psychologique, accompagnement par les pairs, inclusion numérique),
- pour favoriser la participation des locataires à la vie et au fonctionnement de la résidence (notamment 
via les comités de résidents).

Le projet sera déployé dans 13 résidences pour un public visé de 364 étudiants.



 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 PARIS
 PALAISEAU
 JUVISY-SUR-ORGE
 BOULOGNE-BILLANCOURT
 VAUCRESSON
 CLICHY
 GENNEVILLIERS
 NANTERRE
 VILLEJUIF
 FONTENAY-SOUS-BOIS
 VITRY-SUR-SEINE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Prestations externes liées à 
la mise en œuvre du projet

24 000,00 100,00%

Total 24 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention de la Région 
(sollicitée)

14 400,00 60,00%

Fonds propres 9 600,00 40,00%
Total 24 000,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-246

DOSSIER N° EX094116 - ANIMATION RESIDENCES ETUDIANTES 2025/2026 - "DEPLOIEMENT DE 
RESSOURCERIES EPHEMERES" - ASSOCIATION RÉSEAU FRANCILIEN DU RÉEMPLOI

Dispositif : Soutien à l'animation des résidences étudiantes par l'engagement de leurs résidents (n° 
00001241)
Délibération Cadre : CP2024-122 du 30/05/2024 
Imputation budgétaire : 932-23-65748-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Soutien à l'animation des 
résidences étudiantes par 
l'engagement de leurs résidents

25 000,00 € TTC 60,00 % 15 000,00 € 

Montant total de la subvention 15 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : RESEAU FRANCILIEN DU REEMPLOI
Adresse administrative : 125 RUE DU CHEMIN VERT

75011 PARIS 11E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame KARINA PEREZ, Présidente

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Démarrage du projet antérieur à la CP, en lien avec l'année universitaire

Description : 

Le projet est porté par l'association REFER (Réseau francilien du réemploi) qui propose des actions de 
sensibilisation au réemploi et notamment la création de ressourceries éphémères.

Il s'agira de déployer des ressourceries éphémères dans 3 résidences universitaires franciliennes, via de 
la collecte et de la redistribution d'objets alliés à des ateliers de sensibilisation au réemploi. En parallèle, 
des ateliers de sensibilisation seront mis en place : réparation vélos, d'objets, création zéro déchet, 
cuisine anti-gaspi.

Le projet sera déployé dans 3 résidences et vise un objectif de 900 étudiants bénéficiaires.
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 



Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 PARIS
 SAINT-DENIS
 CACHAN

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Frais de personnel 25 575,00 49,56%
Prestations externes liées à 
la mise en œuvre du projet

24 750,00 47,97%

Frais de communication 
directement liés à la 
conception et mise en œuvre 
du projet

1 275,00 2,47%

Total 51 600,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention de la Région 
(sollicitée)

30 960,00 60,00%

Partenaires (collectivités 
locales, EPCI)

8 600,00 16,67%

Partenaires (gestionnaires de 
résidences)

4 500,00 8,72%

Partenaires (autres, préciser) 2 400,00 4,65%
Fonds propres 5 140,00 9,96%

Total 51 600,00 100,00%
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DOSSIER N° EX094121 - ANIMATION RESIDENCES ETUDIANTES 2025/2026 - "L'ENGAGEMENT 
AMOUREUX" - ART ME UP

Dispositif : Soutien à l'animation des résidences étudiantes par l'engagement de leurs résidents (n° 
00001241)
Délibération Cadre : CP2024-122 du 30/05/2024 
Imputation budgétaire : 932-23-65748-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Soutien à l'animation des 
résidences étudiantes par 
l'engagement de leurs résidents

66 577,00 € TTC 30,04 % 20 000,00 € 

Montant total de la subvention 20 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ART ME UP
Adresse administrative : 109 RUE DE LA REUNION

75020 PARIS 20E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame JULIE VERMOND, Présidente

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 août 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Démarrage du projet antérieur à la CP, selon calendrier de la rentrée 
universitaire.

Description : 
Art Me Up est une compagnie de théâtre qui invite les étudiants à s'engager dans la co-création de 
parcours artistiques, appelés "laboratoires", leur permettant de découvrir tous les aspects d'un processus 
de création.

Initié lors de l’année universitaire 2022-2023 au sein des résidences de la CIUP (Cité Internationale 
Universitaire de Paris), la compagnie poursuit le projet sur la thématique de l'engagement amoureux, 
thématique très mobilisatrice pour un engagement étudiant dans la création artistique. 

Leurs expériences et témoignages constitueront la « matière première » de cette création artistique. Les 
ateliers proposeront divers exercices (écriture, impro, débats, jeux théâtraux, chorégraphies) autour de la 
thématique retenue pour aboutir à des représentations en fin d'année universitaire. Les résidences 
impliquées accueilleront à tour de rôle les laboratoires. Parallèlement, les participants bénéficieront d'un 
parcours théâtral (accès à des spectacles et visites de théâtres, rencontres avec des acteurs).



Le projet sera déployé dans 14 résidences pour un objectif de 120 étudiants bénéficiaires.
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 PARIS
 GUYANCOURT

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Frais de personnel 66 216,00 79,57%
Prestations externes liées à 
la mise en œuvre du projet

14 140,00 16,99%

Frais de communication 
directement liés à la 
conception et mise en œuvre 
du projet

2 860,00 3,44%

Total 83 216,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention de la Région 
(sollicitée)

25 000,00 30,04%

Partenaires (gestionnaires de 
résidences)

0,00 0,00%

Fonds propres 90,00 0,11%
Ministère Jeunesse et Sport 5 000,00 6,01%
Ministère Enseignement 
supérieur

25 000,00 30,04%

Ville de Paris - vie 
étudiante,Jeunesse et Sport, 
Culture

11 500,00 13,82%

Emploi aidé 1 000,00 1,20%
FONPEPS 6 626,00 7,96%
Crédit Mutuel 5 000,00 6,01%
UVSQ 2 000,00 2,40%
Paris 1 2 000,00 2,40%

Total 83 216,00 100,00%
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DOSSIER N° EX094126 - ANIMATION RESIDENCES ETUDIANTES - "RESIDENCES CIRCULAIRES 
ET SOLIDAIRES" - REUNIV

Dispositif : Soutien à l'animation des résidences étudiantes par l'engagement de leurs résidents (n° 
00001241)
Délibération Cadre : CP2024-122 du 30/05/2024 
Imputation budgétaire : 932-23-65748-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Soutien à l'animation des 
résidences étudiantes par 
l'engagement de leurs résidents

25 587,00 € TTC 58,62 % 15 000,00 € 

Montant total de la subvention 15 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : REUNIV
Adresse administrative : 50 RUE DES TOURNELLES

75003 PARIS 3E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur ETIENNE DOUILLARD, Directeur général

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Démarrage du projet antérieur à la CP, en lien avec l'année universitaire.

Description : 

Le projet est porté par l'association REUNIV qui promeut l'économie circulaire sur les campus, notamment 
à travers des événements conviviaux tels que des collectes, ventes solidaires et ateliers de 
sensibilisation.

Il s'agira de développer leurs actions auprès de 3 résidences CROUS (2 Paris et une Versailles) : ateliers 
de sensibilisation, de réparation, visites de structures du réemploi locales, organisation de collectes et 
redistributions de matériel. La mise en place d’ateliers tout au long de l’année autour de l’économie 
circulaire et solidaire a pour but de sensibiliser les étudiants et d’animer les résidences autour du sujet du 
réemploi tout en favorisant l’ancrage local grâce à des partenaires.

Le projet sera déployé dans 3 résidences et vise un objectif de 500 étudiants bénéficiaires. 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.



Localisation géographique : 
 REGION ILE DE FRANCE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Frais de personnel 17 444,00 68,17%
Prestations externes liées à 
la mise en œuvre du projet

7 743,12 30,26%

Frais de communication 
directement liés à la 
conception et mise en œuvre 
du projet

400,00 1,56%

Total 25 587,12 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention de la Région 
(sollicitée)

15 000,00 58,62%

Partenaires (gestionnaires de 
résidences)

7 000,00 27,36%

Partenaires (autres, préciser) 1 500,00 5,86%
Fonds propres 2 087,12 8,16%

Total 25 587,12 100,00%
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DOSSIER N° EX094127 - ANIMATION RESIDENCES ETUDIANTES - "A VELO, DE LA RESIDENCE 
AU QUARTIER" - RESEAU PARISIEN DES ATELIERS VELO PARTICIPATIFS ET SOLIDAIRES

Dispositif : Soutien à l'animation des résidences étudiantes par l'engagement de leurs résidents (n° 
00001241)
Délibération Cadre : CP2024-122 du 30/05/2024 
Imputation budgétaire : 932-23-65748-123003-1800
                            Action : 12300302- Accès à l'enseignement supérieur et soutien aux étudiants  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Soutien à l'animation des 
résidences étudiantes par 
l'engagement de leurs résidents

82 417,00 € TTC 18,20 % 15 000,00 € 

Montant total de la subvention 15 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : RESEAU PARISIEN DES ATELIERS VELO 

PARTICIPATIFS ET SOLIDAIRES REPAR
Adresse administrative : 125 R RUE DU CHEMIN VERT

75011 PARIS 11E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame AMBRE ARNOLD, Secrétaire général

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Démarrage du projet antérieur à la CP, en lien avec l'année universitaire.

Description : 

Le projet est porté par l'association REPAR (Réseau parisien des ateliers vélo participatifs et solidaires) 
qui vise à promouvoir la pratique du vélo en milieu urbain dans un objectif non lucratif et non 
concurrentiel, à travers la valorisation et le développement des ateliers vélo participatifs et solidaires sur le 
territoire parisien.

Dans une quinzaine de résidences, l'association proposera : 
- une bourse à prix solidaire et symbolique pour acquérir un vélo de réemploi à réparer soi-même,
- des ateliers d’autoréparation,
- des séances de formation pour parfaire ses compétences techniques,
- des séances de vélo-école  travailler la connaissance du code de la route, vérifier la capacité de chacun 
à se déplacer en milieu urbain dense et consolider sa confiance en soi à vélo,
- des visites itinérantes des associations de quartier pour mieux connaîtres les actions solidaires de son 
territoire.



Le projet sera déployé dans 15 résidences pour un public visé de 300 étudiants.
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 

Afin de maintenir le taux d'intervention régional du budget prévisionnel du demandeur, le montant de la 
base subventionnable est calculé en prenant en compte la différence entre le montant de la subvention 
demandée et le montant de la subvention proposée.

Localisation géographique : 
 PARIS
 BOULOGNE-BILLANCOURT
 MONTROUGE
 AUBERVILLIERS
 SAINT-DENIS
 BOBIGNY
 MONTREUIL
 PANTIN
 CACHAN
 IVRY-SUR-SEINE
 VITRY-SUR-SEINE
 SAINT-DENIS (LA PLAINE SAINT-DENIS)

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Frais de personnel 68 581,00 49,93%
Prestations externes liées à 
la mise en œuvre du projet

58 505,00 42,60%

Frais de communication 
directement liés à la 
conception et mise en œuvre 
du projet

10 264,00 7,47%

Total 137 350,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention de la Région 
(sollicitée)

25 000,00 18,20%

Partenaires (collectivités 
locales, EPCI)

72 000,00 52,42%

Partenaires (gestionnaires de 
résidences)

15 000,00 10,92%

Partenaires (établissements 
d'enseignement supérieur)

20 350,00 14,82%

Fonds propres 5 000,00 3,64%
Total 137 350,00 100,00%
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Convention de mise en œuvre du dispositif régional
« Soutien à l'animation des résidences étudiantes 

par l'engagement de leurs résidents » 

Année Universitaire 2025-2026

CONVENTION N°«Dossier_IRIS»
Entre

La Région Île-de-France dont le siège est situé au 2, rue Simone Veil, 93400 Saint-Ouen-sur-Seine, 
représentée par sa présidente, Madame Valérie PECRESSE,
En vertu de la délibération N° CP 2024-276 du 27 septembre 2024
ci-après dénommée « la Région »

d’une part,
et

Le bénéficiaire dénommé : «Tiers»
dont le statut juridique est : «Statut_Etablissement»
N° SIRET : «SIRET_Etablissement»
Code APE : «Code_APE»
dont le siège social est situé au : «Adresse»
ayant pour représentant «Representant_lega_Civilite» «Representant_legal_Prenom» 
«Representant_legal_Nom», «Representant_legal_Qualite»
ci-après dénommé « le bénéficiaire »

d’autre part, 

PREAMBULE :

Le bénéficiaire a sollicité la Région afin d’obtenir son soutien financier au titre du dispositif « Soutien à 
l’animation des résidences étudiantes par l’engagement de leurs résidents » adopté par délibération de 
l’Assemblée délibérante n° CR 2020-048 du 19 novembre 2020 modifiée.

L’attribution par la Région d’une subvention et son versement se font dans le respect des règles fixées 
par son règlement budgétaire et financier approuvé par délibération du conseil régional n° CR 2022-078 
du 12 décembre 2022, et des conditions suivantes.

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par délibération N° CP ... du ..., la Région Île-de-France a décidé de soutenir «Tiers» pour la réalisation 
de l’opération suivante «Intitule_Projet» dont le descriptif complet figure dans l’annexe à la présente 
convention n°«Dossier_IRIS». 

Dans cet objectif, elle accorde au bénéficiaire une subvention correspondant à ... % de la dépense 
subventionnable dont le montant prévisionnel s’élève à «Base_Subventionnable» €, soit un montant 
maximum de subvention de «Montant_Subvention» €. 

Le plan de financement prévisionnel de l’opération, précisant les montants HT et/ou TTC, est détaillé 
dans l’annexe à la présente convention.



2

ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE

ARTICLE 2.1 : OBLIGATIONS RELATIVES AU PROJET SUBVENTIONNE

Le bénéficiaire s’engage à réaliser, à son initiative et sous sa responsabilité, le projet dont le contenu est
précisé dans l’annexe à la présente convention.

ARTICLE 2.2 : OBLIGATIONS EN MATIERE D’ETHIQUE

Le Bénéficiaire s’engage à respecter tout droit applicable ayant pour objet la prévention et la répression 
des atteintes à la probité :  corruption, trafic d’influence, prise illégale d’intérêts, concussion, favoritisme et 
détournement de fond public et, le cas échéant, mettre en place et maintenir ses propres politiques et 
procédures relatives à l’éthique et à la lutte contre la corruption et autres atteintes à la probité 
conformément aux bonnes pratiques en la matière.

La Région est amenée à collecter des données publiques relatives à la probité du demandeur dans le 
cadre de son dispositif d’évaluation des tiers. En fonction de l’analyse de ces données et/ou de 
manquement constaté et motivé en matière d’atteinte à la probité, la Région se réserve la possibilité de 
ne pas attribuer la subvention demandée, de suspendre son versement ou de demander son 
remboursement.

Toute autre source d’information type voie de presse pourra également être prise en compte par la 
Région.

ARTICLE 2.3 : OBLIGATIONS RELATIVES A LA CHARTE REGIONALE DES VALEURS DE LA 
REPUBLIQUE ET DE LA LAICITE

Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et 
de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 2.4 : OBLIGATIONS RELATIVES A LA PUBLICATION D’OFFRE DE STAGE(S) OU 
D’ALTERNANCE(S)

Le bénéficiaire s’engage à publier «Nbre_Stagiaires» offre(s) de stage(s) ou de contrat(s) de travail en 
alternance (contrat d’apprentissage ou de professionnalisation) d’une période minimale de deux mois sur 
la plateforme https://stages.iledefrance.fr, selon les modalités qui lui sont communiquées par la Région.

ARTICLE 2.4 : OBLIGATIONS ADMINISTRATIVES ET COMPTABLES

Le bénéficiaire s’engage à : 

 Informer la Région dans les deux mois de la survenance de l’évènement, par écrit et documents 
à l’appui, de toute modification survenue dans son organisation : changements de personnes chargées 
d’une part des instances de décision et d’autre part de l'administration, nouveaux établissements fondés, 
changement d’adresse du siège social, nom et coordonnées de la ou des personnes chargées de certifier 
les comptes, changement de domiciliation bancaire.

 Informer la Région des autres participations financières attribuées en cours d'exécution de la 
présente convention et relatives à l’objet de cette dernière.

 Informer la Région par écrit, documents à l’appui, de toutes difficultés liées à sa situation 
juridique ou financière susceptible de perturber la bonne exécution de ses engagements dans la présente 
convention.

 Conserver pendant dix ans les documents comptables et les pièces justificatives.

 Faciliter tout contrôle par la Région, ou par toute personne habilitée par ses services sur pièces 
ou sur place, de la réalisation des actions et de l'emploi des fonds notamment par l'accès aux documents 
administratifs et comptables ainsi qu'à toutes pièces justificatives. 

 Tenir une comptabilité analytique relative au projet subventionné.

https://stages.iledefrance.fr
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 Transmettre à la Région à la mi-année universitaire (février-mars) un bilan intermédiaire du projet 
soutenu. Ce bilan intermédiaire pourra faire l’objet d’un rendez-vous bilatéral entre la Région et le 
bénéficiaire.

ARTICLE 2.5 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE COMMUNICATION

Afin de participer à la notoriété et à la lisibilité de l’action de la Région Île-de-France auprès des 
usagers finaux et du grand-public, le bénéficiaire s’engage à mentionner, dès la notification de 
l’attribution de la subvention, la contribution régionale pour toutes les actions de communication 
liées à l’objet de la présente convention. La mise en œuvre de ces obligations en matière de 
communication doit se faire dans le respect de la « Charte de visibilité régionale » disponible 
sur www.iledefrance.fr/logo-et-chartes-IDF dont les principes sont :

Mention du soutien de la Région Île-de-France et apposition du logo régional :
L’information relative à ce soutien prend notamment la forme de la mention « Action financée par la 
Région Île-de-France » et de l’apposition du logo sur l’ensemble des supports d’information et de 
communication qu’ils soient imprimés, digitaux et audiovisuels. L’usage du logo, sa taille et son 
positionnement doivent se faire conformément à la charte graphique et à la charte de visibilité régionale. 
L’ensemble des supports réalisés doit être transmis à la Région pour validation avant fabrication et/ou 
diffusion. 

Relations presse / relations publiques : 
Pour toute opération de relations presse, relations publiques ou action de médiatisation, le bénéficiaire 
s’engage à informer les services de la Région Île-de-France des dates prévisionnelles de ces actions et à 
faire expressément référence à l’implication de la Région dans l’ensemble des interviews, conférence de 
presse, communiqué et dossier de presse qui y sont associés.  

Visibilité provisoire et pérenne :
Qu’il s’agisse d’une subvention en investissement ou en fonctionnement, une signalétique provisoire 
et/ou pérenne doit être prévue par le bénéficiaire, conformément aux applications, aux formats et aux 
délais indiqués dans la charte de visibilité régionale (panneaux, stickers, autocollant sur le matériel 
acquis…). 

Justificatifs de visibilité :
Le bénéficiaire s’engage à fournir des justificatifs du bon respect de ses obligations de communication à 
l’occasion en particulier de la demande de versement d’acompte ou du solde de la subvention : envoi 
d’exemplaires de tous les documents imprimés, photos des panneaux de chantiers et pérennes, de la 
signalétique événementielle, copie d’écran des sites web et réseaux sociaux... Les services de la 
Région peuvent procéder à des contrôles.

Organisation d’un temps protocolaire :
Tout événement public de valorisation du projet subventionné (pose de première pierre, inauguration, 
annonces de manifestations culturelles, sportives...) doit être préalablement défini avec la Région Île-de-
France. Le bénéficiaire s’engage notamment à informer bien en amont les services de la Région de la 
date retenue, à soumettre pour validation tous les supports s’y rapportant (invitation, save the date, 
plaque inaugurale, signalétique…) et à respecter les usages et préséances protocolaires. 

Coopération aux actions de communication décidées par la Région en lien avec l’objet de la 
convention : 
Selon la nature du projet, de l’événement et du montant attribué, la Région Île-de-France se réserve le 
droit de mettre en place une communication spécifique en lien avec le bénéficiaire (autorisation de prise 
de vues ou de tournage, apposition de drapeaux, banderoles ou signalétique spécifique…) visant à 
assurer la visibilité régionale. Dans ce cadre, le bénéficiaire autorise, à titre gracieux, la Région à utiliser 
les résultats du projet subventionné (publications y compris photographiques, communication à des tiers, 
données…) à des fins de communication relative à l’action régionale. La Région ne revendique aucun 
droit de propriété intellectuelle sur le projet. Toute utilisation ou exploitation commerciale du projet par la 
Région est interdite. 

Les services concernés de la Région sont chargés de contrôler la bonne réalisation des obligations ci-
dessus et de conseiller le bénéficiaire dans sa démarche.

http://www.iledefrance.fr/logo-et-chartes-IDF
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ARTICLE 3 : DISPOSITIONS FINANCIERES
 
ARTICLE 3.1 : CADUCITE
 
 Si à l’expiration d’un délai de 1 an à compter de la date d’adoption de la délibération d’attribution de la 
subvention par l’assemblée délibérante, le bénéficiaire n’a pas transmis à l’administration régionale une 
première demande de paiement conforme aux pièces attendues pour chaque type de versement 
(versement unique, acompte ou avance), ladite subvention devient caduque et est annulée. Ce délai peut 
être exceptionnellement prolongé de 1 an par décision du Président, si le bénéficiaire établit, avant 
l’expiration du délai mentionné ci avant, que les retards dans le démarrage de l’opération ne lui sont pas 
imputables. 

A compter de la date de première demande de versement, le bénéficiaire dispose d’un délai maximum de 
2 années pour présenter le solde de l’opération. A défaut, le reliquat de la subvention non versé est 
caduc. 

ARTICLE 3.2 : MODALITES DE VERSEMENT
 
Le versement de la subvention régionale est effectué sur demande du bénéficiaire.

Chaque demande de versement de subvention doit être remplie et signée par le représentant légal du 
bénéficiaire de la subvention qui certifie la réalité de la dépense et son affectation à l'opération 
subventionnée. Elle est revêtue du nom et de la qualité du signataire, et le cas échéant, du cachet de 
l’organisme. 

ARTICLE 3.2.1: VERSEMENT D'AVANCES

Le bénéficiaire peut effectuer une demande d’avance à valoir sur les paiements prévus, en proportion du 
taux de la subvention ou du barème de la subvention, s’il justifie ne pas disposer de trésorerie. 

Le cumul du montant des avances à verser est limité à 80 % du montant de la subvention. 

Pour les personnes morales de droit privé, le besoin de trésorerie doit être démontré par la présentation 
d’un plan de trésorerie daté et signé par le représentant légal du bénéficiaire. Il est revêtu du nom et de la 
qualité du signataire, et le cas échéant, du cachet de l’organisme.

En l’absence de justification des avances à l’échéance des délais de caducité de la subvention prévus à 
l’article 3.1 de la présente convention, une demande de remboursement à hauteur du montant des 
avances versées sera formulée par la Région par l’émission d’un titre de recettes.

ARTICLE 3.2.2 : VERSEMENT D’ACOMPTES 

Le bénéficiaire peut demander le versement d’acomptes à valoir sur les paiements déjà effectués, en 
proportion du taux ou du barème de la subvention, et dans la limite de 80% du montant total de la 
subvention prévisionnelle.

Dans le cas d'une demande d'acompte, un état récapitulatif des paiements doit impérativement être 
produit. Il précise notamment les références, dates et montants des factures, marchés ou actes payés au 
titre de l’opération, le nom du fournisseur et la nature exacte des prestations réalisées. Cet état 
récapitulatif est daté, signé par le représentant légal du bénéficiaire et revêtu du nom et de la qualité du 
signataire, et le cas échéant, du cachet de l’organisme.

Le cumul des avances et acomptes ne peut excéder 80 % du montant prévisionnel de la subvention.

ARTICLE 3.2.3 : VERSEMENT DU SOLDE

Toute demande de solde est ferme et définitive.

La subvention ne peut être versée en totalité qu’après justification par le bénéficiaire de l’achèvement et 
du paiement complet de l’opération subventionnée. 

Pour les personnes morales de droit public, le versement du solde est subordonné à la production 
d’un état récapitulatif des dépenses comprend l’ensemble des dépenses de l’opération subventionnée. Il 
précise notamment les références, dates et montants des factures, marchés ou actes payés au titre de 
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l’opération, le nom du fournisseur et la nature exacte des prestations réalisées ainsi que la date de mise 
en service de l’immobilisation financée par la Région.

Cet état récapitulatif daté et signé par le représentant légal du bénéficiaire, revêtu du nom et de la qualité 
du signataire, et le cas échéant, du cachet de l’organisme, doit comporter en outre la signature du 
comptable public qui certifie la prise en charge des dépenses dans sa comptabilité ainsi que leur 
règlement.

Ce document doit par ailleurs comporter la date de mise en service effective du bien financé par la 
Région.

Ce document est accompagné d’un compte-rendu d’exécution signé par le représentant légal du 
bénéficiaire qui détaillera notamment les modalités de mise en œuvre de la Charte des valeurs de la 
République et de la laïcité…

Pour les personnes morales de droit privé, ou ne disposant pas d'un comptable public, le versement 
du solde est subordonné à la production des documents suivants :

- un état récapitulatif de l’ensemble des paiements qui précise notamment les références, dates et 
montants des factures, marchés ou actes payés au titre de l’opération, le nom du fournisseur et la nature 
exacte des prestations réalisées. Cet état récapitulatif est daté et signé par le représentant légal du 
bénéficiaire et revêtu du nom et de la qualité du signataire, et le cas échéant, du cachet de l’organisme.

- un compte rendu financier de l’opération (budget réalisé). Ce document comporte la signature du 
représentant légal du bénéficiaire. La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes 
est requise lorsque l’organisme en est doté ou si les dispositions légales le prévoient, à défaut elle est 
remplacée par celle du trésorier de l’organisme subventionné.

- un compte-rendu d’exécution signé par le représentant légal du bénéficiaire qui détaillera notamment 
les modalités de mise en œuvre de la Charte des valeurs de la République et de la laïcité. 

Le bénéficiaire s’engage à signaler toute modification concernant la durée d’amortissement du bien 
financé communiquée initialement aux services de la Région.

Le comptable assignataire est le Directeur Régional des Finances Publiques d’Île-de-France et du 
Département de Paris.

ARTICLE 3.3 : REVISION DU MONTANT SUBVENTIONNE

Le montant de la subvention, tel qu’indiqué à l’article 1 de la présente convention, constitue un plafond.

Dans le cas où la dépense acquittée justifiée par le bénéficiaire s’avère inférieure au montant total de la 
base subventionnable initialement prévu, la subvention régionale attribuée est révisée en proportion du 
niveau d’exécution constaté, par application du taux, ou du barème unitaire, indiqué à l’article 1 de la 
présente convention. Elle fait l’objet d’un versement au prorata de la dépense réalisée, effectivement 
justifiée, voire d’un reversement à la Région en cas de trop perçu.

Les avances perçues par le bénéficiaire et pour lesquelles ce dernier n’a pas produit les pièces 
justificatives mentionnées au 3.2.3 (versement du solde) dans le délai de 2 années indiqué à l’article 3.1 
de la présente convention donnent lieu à l’émission d’un titre de recettes par la Région.

ARTICLE 3.4 : ELIGIBILITE DES DEPENSES SUBVENTIONNABLES

Les dépenses subventionnables sont prises en compte à compter du 1er septembre 2025 et jusqu’à la 
date de la demande de versement du solde ou jusqu’à la date d’application des règles de caducité de la 
subvention figurant à l’article 3.1 de la présente convention.

ARTICLE 4 : DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION
 
La présente convention prend effet à compter de la date d’attribution par l’assemblée régionale de la 
subvention au bénéficiaire, à savoir le 25 septembre 2025.
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ARTICLE 5 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
La Région peut prononcer la résiliation de la présente convention pour motif d’intérêt général. Cette 
résiliation prend effet au terme du délai, qui ne peut être inférieur à quinze jours, indiqué par la décision 
notifiée par courrier envoyé en recommandé avec demande d’avis de réception postal par la Région.

La Région peut en outre prononcer la résiliation en cas d’inexécution d’une ou plusieurs de ses 
obligations par le bénéficiaire de l’aide régionale. Dans ce cas, la Région adresse au bénéficiaire une 
mise en demeure de remplir les obligations inexécutées dans un délai fixé. Si, au terme de ce délai, les 
obligations mentionnées dans la mise en demeure restent en tout ou partie inexécutées, la Région 
adresse au bénéficiaire la décision de résiliation. Cette décision prend effet à la date de réception de la 
lettre recommandée avec avis de réception notifiant la décision, sauf s’il en est disposé autrement par 
cette décision.

Dans tous les cas, les parties sont tenues d’exécuter les obligations résultant de la présente convention 
jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation. La résiliation prononcée en application du présent article 
n’ouvre droit à aucune indemnisation du bénéficiaire par la Région.

La résiliation de la convention implique la réalisation d’un arrêté définitif des comptes, et la restitution de 
tout ou partie de la subvention versée par la Région.

ARTICLE 6 : RESTITUTION DE LA SUBVENTION

La Région se réserve le droit d’exiger la restitution de tout ou partie de la subvention versée au regard de 
la qualité des actions réalisées. 

Le reversement total ou partiel de la subvention est exigé :

- si l’objet de la subvention a été modifié sans autorisation ;
- dans le cas de non-respect des obligations du bénéficiaire fixées par les lois et règlements, par le 
règlement budgétaire et financier ou prévues par la convention ;
- en l’absence de production des pièces nécessaires à la justification de l’utilisation de la subvention 
conformément à l’objet pour lequel celle-ci a été attribuée

La Région se réserve le droit d’exiger la restitution de l’intégralité de la subvention versée en cas de 
manquement avéré au respect de la Charte régionale des valeurs de la République et de la laïcité. 

La Région se réserve le droit d’exiger la restitution de l’intégralité de la subvention versée en cas 
d’absence de production par le bénéficiaire du compte rendu financier de l’action subventionnée ou en 
cas de non-respect des obligations relatives aux stagiaires ou alternants.

Avant toute demande de restitution de tout ou partie de la subvention, le bénéficiaire est invité à 
présenter ses observations écrites sur les conditions d’exécution du projet subventionné et, le cas 
échéant, sur sa demande, ses observations orales dans un délai de quinze jours.

Tous les frais engagés par la Région pour recouvrer les sommes dues par le bénéficiaire sont à la charge 
de ce dernier.

ARTICLE 7 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toute modification de la convention fait l’objet d'un avenant dont la signature est autorisée par 
l’assemblée délibérante régionale.

ARTICLE 8 : PIECES CONTRACTUELLES

Les pièces contractuelles comprennent la convention proprement dite et l’annexe « présentation du 
projet » adoptée par délibération N°CP 2025-246 du 25 septembre 2025.
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Fait à Saint-Ouen-sur-Seine,

Le 

Pour la présidente du conseil régional d'Île-de-France
et par délégation

Le 

Le bénéficiaire 
«Tiers»
«Representant_legal_Prenom» «Representant_legal_Nom», «Representant_legal_Qualite»
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